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Le coronavirus a bouleversé la vie de notre société 
industrialisée, mobile et frénétique. Le semi-confi-
nement du printemps 2020 et les mesures associées 
pour réduire la propagation du virus, pour certaines 
toujours en vigueur au moment de la rédaction du pré-
sent rapport annuel, ont également fortement impac-
té le travail des instances de notre association et du 
secrétariat central de la BCS au cours de l’exercice; 
rien d’étonnant donc que le virus soit au cœur du pré-
sent rapport. 

Premier succès lors du  
premier semi-confinement 
En mars 2020, le Conseil fédéral a imposé un se-
mi-confinement national. Les boulangeries- 
confiseries ont été autorisées à rester ouvertes, car 
elles sont essentielles à l’approvisionnement. Une 
première victoire pour notre secteur artisanal! Une 
fois le choc passé, les membres se sont montrés nova-
teurs, notamment en s’associant à d’autres artisans, 
en revoyant les processus de travail, ou en mettant 
en place des services de livraison en ligne. La direc-
tion et le personnel de l’association ont travaillé sans 
relâche. Ils se sont battus avec acharnement pour la 
survie des membres. Ils se sont tenus à la disposition 
de ces derniers pratiquement 24 heures sur 24 pour 
les conseiller en matière de questions juridiques et de 
mesures de sécurité et d’hygiène. Ils ont fourni des 
informations, fait de la publicité sur d’innombrables 
canaux, organisé des campagnes telles que «acheter 
local» et eu un bon impact médiatique. Les retours ont 
tous été positifs.

Echanges intensifs  
avec les cantons et régions 
Le répit a été de courte durée en été avant que le 
cauchemar ne reprenne à l’automne. Une difficul-
té non négligeable a corsé la situation: la population 
en ayant marre du coronavirus, l’enthousiasme et le 
sentiment de solidarité du printemps ont disparu. Les 
nouvelles mesures variant d’un canton à l’autre, il a 
en outre fallu composer avec 26 versions différentes, 
d’où l’impossibilité pour la BCS de conserver une vue 

d’ensemble. Les contacts avec les secrétaires et les 
présidents des associations cantonales et régionales 
se sont intensifiés. Des échanges réguliers ont eu lieu 
– et c’est toujours le cas. Les processus de communi-
cation ont été – et sont encore – optimisés en vue d’in-
former et de soutenir les membres le mieux possible. 

Ventes du dimanche…
La décision prise par le Conseil fédéral le 9 décembre 
concernant les ventes dominicales a constitué un vé-
ritable casse-tête. Nous avons fait appel à notre ré-
seau et utilisé tous les moyens de communication à 
notre disposition pour faire en sorte que, tout comme 
les pharmacies, nos membres puissent ouvrir leurs 
magasins les dimanches et jours fériés, qui sont im-
portants pour eux. Nous avons ainsi remporté une 
nouvelle victoire pour le secteur de la boulange-
rie-confiserie artisanale. Il y a évidemment égale-
ment eu quelques bémols, dont notamment le fait que 
les cafés et restaurants aient dû rester fermés, bien 
que nous ayons fait tout notre possible pour nous y 
opposer.

Succès, revers, corrections
En tant qu’association relativement petite, la BCS a 
réalisé beaucoup de choses au cours de l’année co-
ronavirus. Elle a néanmoins également dû essuyer 
quelques revers et procéder à quelques corrections, 
en matière de communication directe avec les asso-
ciations cantonales et régionales notamment. Nous 
tenons à remercier ici les présidents et secrétaires de 
leur excellente collaboration. Nous avons eu et avons 
toujours à cœur de nous engager pour les membres 
et le secteur artisanal. Et nous poursuivons cet ob-
jectif avec ténacité et passion, la collaboration étant 
de mise entre la direction de l’association, le comité 
central, le comité de direction, le comité directeur et 
tous les collaborateurs. L’union faisant toujours la 
force – abordons les tâches à venir de manière ciblée 
et efficace.

Editorial

Silvan Hotz,  
président

Urs Wellauer, 
directeur
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Soyons francs, l’année a été à l’image d’un accident 
de voiture: on ne veut pas regarder, mais on ne peut 
pas ne pas le faire. 2020 a été l’année où le corona-
virus s’est abattu sur le monde. Rien d’étonnant donc 
que le terme «corona» ait été élu mot de l’année. 
Viennent s’y ajouter sept autres locutions dans le 
top 10 des mots allemands de l’année, dont «confi-
nement», «narration conspirationniste», «AHA», 
«d’importance systémique», «triage», «matchs fan-
tômes» et «Restez en bonne santé». 
Toutes montrent combien la pandémie de corona-
virus nous a affectés cette année. Le mot «numéri-
sation» aurait également pu figurer dans cette liste, 
sachant qu’il a rarement été aussi important que du-
rant cette période de pandémie en vue de maintenir 
la communication. 2020 est une année que nous n’ou-
blierons pas de sitôt: la pandémie de coronavirus a 
tout chamboulé – tant au niveau commercial que pu-
blic et privé.

Organisation
2020 a été pour l’association une année très chargée 
à tous les niveaux – organisation, politique, formation, 
communication. Nous avons l’habitude de planifier 
longtemps à l’avance. C’est également vrai pour les 
séances et les manifestations de l’association notam-
ment. Et soudain il n’a plus été possible de réaliser 
des évènements en présentiel. Les rendez-vous, les 
projets, la préparation de nombreuses séances, tout a 
dû être réorganisé du jour au lendemain. Le congrès 
qui aurait dû avoir lieu en juin 2020 a dû être reporté 
en 2021. La plupart des séances ont eu lieu à distance.

La mise en œuvre de la réorganisation «Reload» a été 
gelée, la stratégie et la formulation d‘objectifs visant 
à définir l’orientation concrète et future de la BCS et 
de l’Ecole professionnelle Richemont n’ont pas pu être 
entreprises comme prévu. Les bases de la formation 
et de la communication ont néanmoins pu être établies 
dans le cadre de deux ateliers stratégiques. Un son-
dage a par ailleurs été réalisé auprès des membres au 
début de l’année 2020. 

• Résultats du sondage

Le coronavirus a dicté les agendas, il a été omnipré-
sent, et a également fortement mobilisé le niveau opé-
rationnel et stratégique, outre les affaires courantes. 
La vie quotidienne s’est mise en mode de crise. Le 
comité central comprenant 15 membres a pu se ré-
unir deux fois en présentiel avec le comité directeur 
BCS / Richemont et échanger sept fois avec lui en vi-
déoconférence. Le comité de direction comprenant le 
président Silvan Hotz, le vice-président Jean-François 
Leuenberger et le chef des finances Martin Schnyder 

a tenu 15 séances avec le comité directeur BCS / 
Richemont, presque exclusivement en vidéoconfé-
rence. Il y a eu près de deux fois plus de séances que 
prévu. Il ne va pas de soi que des chefs d’entreprise 
actifs s’engagent pour les intérêts de l’organisation 
professionnelle; l’engagement des personnes impli-
quées dans le système de milice est donc d’autant 
plus appréciable.

Finances
La commission des finances présidée par Martin 
Schnyder a passé en revue la situation financière 
actuelle, la stratégie de placement, le règlement de 
placement et le financement de la rénovation d’un 
immeuble. Les comptes et les budgets de la BCS, de 
la fondation de secours et de l’Ecole professionnelle 
Richemont (SA de prestations et fondation) ont été 
examinés en détail dans la commission des finances, 
et adoptés à l’intention du comité de direction et du 
comité central, qui les ont approuvés.

La BCS tente de consolider les finances à moyen terme, 
par différentes mesures, malgré le recul constant du 
nombre de membres, qui implique une baisse des re-
cettes provenant des cotisations de ces derniers. Les 
bouclements de 2019 et de 2020 indiquent un premier 
impact. Les cotisations de base sont essentiellement 
affectées au système de milice, la partie opération-
nelle de la BCS étant en grande partie autofinancée 
par le produit des services, la FBK et les immeubles. 
Les contributions sur la masse salariale (DFO) sont 
directement affectées à la formation professionnelle 
et continue de l’Ecole professionnelle Richemont. Le 
régime obligatoire décidé par le congrès pour la so-
lution par branche MSST et le GBP est à long terme 
profitable pour nos membres, leurs charges adminis-
tratives s’en trouvant allégées.

Formation professionnelle et continue 
Les mesures ont été très restrictives, dans le domaine 
de la formation des apprentis et des procédures de 
qualification (examens de fin d’apprentissage) notam-
ment. Dans le domaine de la formation également, la 
problématique de la pandémie a été centrale. La pro-
cédure relative à la variante d’examen a été facilitée. 
Cette dernière a été la première entérinée en Suisse 
grâce à l’excellent travail de la CSDPQ, et l’excellente 
collaboration de tous les chefs experts et cheffes ex-
pertes. Le fait qu’il n’y ait pas d’examens scolaires 
et qu’il ait fallu créer un examen spécial pour les re-
doublants n’a pas facilité la détermination des notes 
finales. La procédure relative à la PdQ 2021 a égale-
ment été entérinée – ne reste qu’à espérer que la si-
tuation épidémiologique ne se détériore pas.

Actualités

https://www.swissbaker.ch/inhalte/02_news/2020/februar/Umfrage_SBC_grafiken_f.pdf
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Le nouveau dossier de formation a démarré un peu 
plus tard que prévu malheureusement, en raison du 
coronavirus. Nous sommes convaincus que cet outil 
apportera une valeur ajoutée à toutes les parties pre-
nantes. Nous avons désormais également l’accord du 
SEFRI en vue de l’utilisation des travaux du dossier 
de formation comme base pour l‘examen oral, la pre-
mière fois en 2022 (AFP BPC).

• Learndoc

L’examen professionnel (EP) de boulanger/boulangère 
a pris une forme concrète. Cela signifie que le règle-
ment d’examen a été publié dans la Feuille fédérale 
et qu’il sera donc approuvé s’il ne fait l’objet d’aucune 
opposition d’ici à début 2021. Les directives et le pro-
tocole ont été établis. L’examen blanc a montré qu’il 
s’agira d’un examen exigeant et équivalent.
Le cours d’EP 2019-2020/2021 compte peu de candi-
dats (5 CD / 5 BP / 8 PC). Une classe d’EP passe le 
diplôme dans le même temps en Suisse romande. 
Le cours d‘EP 2020-2021/2022 compte pour sa part 
beaucoup plus de candidats (4 CD / 21 BP/B / 10 PC), 
dont les premiers intéressés par l’EP de boulanger/
boulangère. 

Au niveau ressources humaines, Christian Huwyler 
et Gabriela Meier sont venus compléter la CSDPQ, 
Esther Wehren ayant rejoint la commission FPS. Le 
comité des maîtresses et maîtres de cours s’est éga-
lement agrandi: Gabriela Meier a été nommée prési-
dente, Carmen Mäder faisant pour sa part le lien avec 
le GRMC de la Suisse romande. 

En commerce de détail, le projet «Vente 2022+» com-
prenant le remaniement de l’ordonnance sur la for-
mation a été poursuivi. Aucun examen pratique n’a 
malheureusement pu être réalisé dans le commerce 
de détail. 

• Projet «Vente 2022+»

Convention collective de travail (CCT) et 
commission paritaire
La déclaration de force obligatoire (DFO) de la conven-
tion collective de travail (CCT) implique le soutien fi-
nancier de la formation continue – et notamment 
des cours de préparation à l’examen professionnel 
et à l’examen professionnel supérieur. Depuis 2019, 
les collaborateurs non qualifiés sont également as-
sujettis à la CCT et l’équivalence avec la convention 
collective nationale de travail pour l’hôtellerie-res-
tauration (CCNT) a pu être obtenue. Conformément 
aux barèmes des salaires en production et en vente, 
de nouveaux salaires minimaux sont applicables dès 
2020 pour les collaborateurs qualifiés avec AFP et 
CFC, mais pas pour les diplômes supérieurs.
La gestion du secrétariat de la cpbc (commission 
paritaire des boulangers-confiseurs) a été mise au 
concours et confiée à l’entreprise Zloczower und 
Partner à Berne, dès janvier 2021. La délégation aux 
pourparlers CCT a tenu une réunion interne et une ré-
union avec les partenaires sociaux.

Nombreux travaux politiques
Le coronavirus n’était pas encore entré dans nos vies 
il y a une année et les thèmes politiques à l’ordre du 
jour de la BCS étaient notamment le Nutri-Score, la 
réduction de sel et de sucre, l’initiative pour des prix 
équitables, les importations de produits de boulange-
rie, la loi CO2 et le gaspillage alimentaire. Le virus a 
également déplacé les intérêts en politique, mais les 
problèmes ne se sont pas réglés. L’engagement po-
litique reste l’une des tâches principales de la BCS – 
l’objectif que nous poursuivons en permanence, sys-
tématiquement et avec véhémence si nécessaire étant 
toujours de faire entendre la voix du secteur, et de dé-
fendre ses intérêts politiques et économiques.   

La BCS continue donc à sensibiliser les politiques 
aux préoccupations des artisans boulangers et de 
l’ensemble du secteur au niveau fédéral. Comme 
beaucoup d’autres évènements, la réunion de ses-
sion annuelle a malheureusement également dû être 
annulée en raison du coronavirus. Sur la scène poli-
tique, l’élection de notre président Silvan Hotz au co-
mité directeur de l’Union suisse des arts et métiers 
(usam) a été un moment fort lors du congrès de cette 
dernière, qui a eu lieu en octobre 2020. Outre le traite-
ment systématique des dossiers politiques, l’entretien 
du réseau avec des parlementaires, l’usam et d’autres 
organisations et associations sectorielles, l’adminis-
tration fédérale et les médias reste crucial. La BCS 
tient un «issue monitoring» numérique évaluant les 
questions, stratégies et discussions nationales les 
plus importantes en fonction de leur statut dans le 
processus politique et de la nécessité d’agir.

Actualités

https://learndoc.swiss/fr/inscription/
https://www.swissbaker.ch/fr/news-panissimo/themesarchives/ventemarketing/verkaufmarketing-details-fr/les-formateurs-professionnels-sont-sollicites/
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Deux personnes engagées pour la politique
Avec ses quelque 1400 membres, l’Association suisse 
des patrons boulangers-confiseurs (BCS) est une pe-
tite association. La politique est l’un des piliers cen-
traux. Au sein de l’association, deux personnes sont 
mobilisées pour défendre les intérêts politiques et 
économiques des artisans boulangers-confiseurs au 
niveau national et, dans une certaine mesure, canto-
nal également, outre d’autres domaines d’activités: 
il s’agit de Silvan Hotz, président de la BCS, et d’Urs 
Wellauer, directeur de la BCS. 

Union suisse des arts et métiers (usam)
Les intérêts des boulangers-pâtissiers-confiseurs 
sont activement défendus par la BCS au sein des com-
missions compétentes en matière de marché du tra-
vail et de politique économique, sociale et financière. 
Egalement représentée au sein du cadre de milice 
de l’approvisionnement économique du pays, la BCS 
a par ailleurs apporté une précieuse contribution à 
la politique sectorielle dans le cadre de groupes de 
l’usam ayant trait au commerce, à la politique agricole 
et alimentaire, et à l’environnement.
L’année dernière, en raison de la pandémie, des 
conférences téléphoniques ont eu lieu pratiquement 
chaque semaine en vue de coordonner et de faire va-
loir les intérêts des associations cantonales auprès du 
Conseil fédéral et des départements. Le président de 
la BCS Silvan Hotz participe activement à la Chambre 
des arts et métiers, au Forum PME et, depuis octobre, 
au comité directeur de l’usam en vue de défendre 
les intérêts des artisans boulangers-confiseurs. 
Différentes votations néfastes pour l’économie ont été 
combattues sous l‘égide de l’usam.

Mots d’ordre de la BCS 
En 2020, le comité central de la BCS a adopté les mots 
d’ordre suivants pour les votations populaires:

• Congé paternité 
Mot d’ordre de la BCS NON – résultat OUI 

• Initiative multinationales responsables 
Mot d’ordre de la BCS NON – résultat NON.

Stretto 3
Après l’entrée en vigueur de la révision totale de l’or-
donnance sur les denrées alimentaires et les objets 
usuels (ODAlOUs) en 2017, il est apparu nécessaire de 
préciser certaines nouvelles dispositions. La législa-
tion alimentaire de l’UE a aussi continué de se déve-
lopper depuis lors. 

Dans le cadre du projet de révision Stretto 3, l’ODAIOUs 
été adaptée aux dernières connaissances, l’objectif 
visé étant une nouvelle harmonisation avec le droit de 
l’UE et une adaptation des bases légales au niveau le 
plus récent. Le droit sur les denrées alimentaires doit 
être adapté en permanence, faute de quoi de nouveaux 
obstacles au commerce avec l’UE surgissent et il de-
vient impossible d’assurer la protection de la santé et 
la protection contre la tromperie.

Dans le cadre des trois trains de révision, le paquet 
prévoyait d’adapter les valeurs maximales (micro-
biologiques, résidus, contaminants, etc.) à celles de 
l’UE dans le sens d’une reprise technique, alors que le 
paquet «Stretto 2» visait à corriger les erreurs dans 
les ordonnances fédérales. De son côté, le paquet  
«Stretto 3» contenait un grand nombre de modifica-
tions factuelles qui ont été soumises à une vaste pro-
cédure de consultation en été 2019, et ont été finale-
ment approuvées par le Conseil fédéral le 27 mai 2020, 
avec entrée en vigueur au 1er juillet 2020. Comme elle 
l’avait fait avec «Largo», la BCS a aussi pris position 
par le menu sur le projet «Stretto 3» l’année dernière. 

Lors de la consultation, la BCS a demandé à l’Office 
fédéral pour la sécurité alimentaire et les affaires vé-
térinaires de respecter le principe de proportionna-
lité dans le cadre de la reprise des nouvelles dispo-
sitions de l’UE, et de ne pas augmenter les charges 
administratives. La BCS souhaite par ailleurs qu’une 
grande importance soit accordée à la convivialité dans 
le cadre de la reprise des dispositions juridiques de 
l’UE dans le droit suisse, en vue d’augmenter la sécu-
rité juridique. Plutôt que de promouvoir une augmen-
tation des charges administratives, il faut rappeler 
aux responsables de ne mettre sur le marché que des 
denrées alimentaires sûres, quelle que soit la taille 
de l’entreprise. Un grand nombre des points soulevés 
et justifiés par la BCS n’ont malheureusement pas 
été pris en considération par les autorités fédérales 
concernées.

Actualités

Le président de la BCS, Silvan Hotz, a été élu au comité directeur de 
l’usam.
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CCT et salaires minimaux cantonaux 
En principe, les salaires minimaux sont fixés dans la 
convention collective de travail et s’appliquent à toutes 
les boulangeries-confiseries de Suisse. 
Mais certains cantons divergent malheureusement 
déjà: suite à la regrettable décision des électeurs ge-
nevois d’introduire un salaire minimal, notre revendi-
cation commune – selon laquelle les dispositions des 
conventions collectives de travail déclarées de force 
obligatoire doivent prévaloir sur les dispositions can-
tonales – a encore gagné en importance. 

Une large alliance d’associations économiques et 
professionnelles, dont la BCS, soutient cet objec-
tif. Les interventions de droit cantonal du travail qui 
contournent les dispositions respectives des conven-
tions collectives de travail de force obligatoire géné-
rale (CCT DFO) entraînent une insécurité juridique et 
mettent en danger le partenariat social. Le Conseil 
des Etats a rejeté lors de la session d’hiver en 2019 
une motion qui visait à faire prévaloir la CCT sur les 
directives cantonales.

L’alliance est arrivée à la conclusion qu’il fallait vi-
ser une nouvelle intervention qui tienne compte des 
préoccupations des cantons et garantisse l’objectif 
central de l’alliance. L’évolution politique en matière 
de DFO CCT et de salaires minimaux cantonaux fait 
par ailleurs l’objet d’un monitoring – au niveau de la 
Confédération et des cantons –, la circulation de l’in-
formation étant garantie. D’autres cantons pourraient 
suivre l’exemple de Neuchâtel et de Genève. Il faut 
donc stipuler à nouveau que les accords libéraux entre 
les associations des employeurs et des employés que 
le Conseil fédéral détermine par décision pour toute 
la Suisse l‘emportent sur les dispositions cantonales.

Nutri-Score
Les exigences de différents gouvernements et orga-
nisations, et les aspirations de différentes entreprises 
suisses et étrangères ces dernières années ont abouti 
à l’introduction sur les produits de schémas d’éva-
luation en matière de valeur nutritive – Coop, Migros 
et ALDI SUISSE tentant également l’essai. Le Nutri-
Score est un système volontaire d’étiquetage des 
aliments qui a été mis au point et validé par Santé 
Publique France. L’Office fédéral de la sécurité ali-
mentaire et des affaires vétérinaires (OSAV) soutient 
l’introduction de ce système. Les premiers produits 
Nestlé sont en vente en Suisse depuis avril 2020. 

Différents groupes d’intérêt demandent maintenant 
que l’étiquetage devienne obligatoire dans toute l’UE. 
Nestlé est également de la partie. La Commission eu-
ropéenne envisage actuellement d’introduire des 

profils nutritionnels qui pourraient être utilisés pour 
limiter la publicité pour des produits riches en sel, en 
sucre ou en graisse. Selon Stella Kyriakides, commis-
saire européenne à la santé en charge du projet, la 
commission devrait proposer un étiquetage nutrition-
nel obligatoire harmonisé dans les deux prochaines 
années.

Position de la BCS: l’association reste critique à 
l’égard de la mise en place de signalétiques nutri-
tionnelles. Les systèmes d’étiquetage tels que Nutri-
Score sont inutiles, notamment depuis l’introduction 
de la nouvelle loi sur les denrées alimentaires. Les 
exigences de cette dernière en matière d’étiquetage 
nutritionnel constituent une excellente base pour bien 
informer les consommatrices et consommateurs lors 
de leurs achats, et ainsi leur permettre d’avoir une ali-
mentation saine et équilibrée. La mise en place de sys-
tèmes d’étiquetage supplémentaires ne ferait qu’ajou-
ter à la confusion, tout en augmentant la bureaucratie 
et les charges pour le secteur alimentaire. On sait par 
ailleurs qu’aucun aliment n’est bon ou mauvais en soi, 
une alimentation saine et équilibrée devant être adap-
tée aux activités physiques.

Argumentation: la BCS souhaiterait permettre aux 
consommatrices et consommateurs de décider de 
leurs achats en connaissance de cause, moyennant 
un étiquetage judicieux des produits, contrairement 
à Nutri-Score qui décourage les clientes et clients. 
Selon elle, il n’y a pas lieu de prévoir un système de 
feux de signalisation en Suisse, l’obligation d’étique-
tage nutritionnel s’y appliquant déjà. Selon différents 
articles scientifiques, il n‘est actuellement pas prou-
vé que les consommatrices et consommateurs uti-
lisent effectivement les signalétiques nutritionnelles. 
Différents articles de fond et chroniques sur le sujet 
ont été publiés en 2020.

• Nutri-Score – article «panissimo»

Actualités

La BCS reste critique à l’égard de la mise en place de signalétiques 
nutritionnelles. 

https://www.swissbaker.ch/fr/news-panissimo/themesarchives/droit-politique/recht-politik-details-fr/alimentation-plus-saine-avec-des-feux-de-signalisation/
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Stratégie de nutrition
La Stratégie suisse de nutrition 2017–2024 poursuit 
trois objectifs: 

• renforcer les compétences nutritionnelles: la 
population connaît les recommandations nutri-
tionnelles grâce à des informations accessibles, 
compréhensibles et faciles à suivre au quotidien;

• améliorer les conditions-cadres: pour faciliter le 
choix d’aliments sains, une offre appropriée est 
disponible; l’accent est mis sur l‘amélioration de 
la composition alimentaire et la promotion de l’in-
novation dans le cadre d’un dialogue avec l’écono-
mie – la réduction de sucre et de sel étant en point 
de mire;

• impliquer la filière alimentaire : encore plus de 
fabricants et de distributeurs de denrées alimen-
taires et de repas contribuent volontairement à 
une alimentation saine.

La BCS n’est pas opposée à un renforcement des 
compétences en matière de nutrition, mais cela de-
vrait déjà se faire à l’école. Nous luttons néanmoins 
contre des atteintes aux modes de vie menées sous 
couvert de campagnes de prévention, appliquées en 
remplacement de réglementations légales. Avec les 
nouvelles valeurs-cibles de la Déclaration de Milan, 
les producteurs de denrées alimentaires et les distri-
buteurs envoient un signal clair. Ladite déclaration se 
poursuivra jusqu’en 2024 dans le cadre du plan d’ac-
tion de la Stratégie suisse de nutrition.  Le but sera 
de se pencher sur d’autres groupes de denrées ali-
mentaires et d’intensifier les travaux consacrés au sel 
et aux matières grasses. L’évolution fera l’objet d’un 
monitoring actif. Les vagues de programmes de tu-
telle sont freinées dans leur dynamique grâce à notre 
participation aux consultations et dans différents 
groupements, ce qui permet d’éviter de nouvelles 
réglementations. En collaboration avec l’ensemble 
du secteur de la transformation du sucre, la BCS va 
continuer à s’engager contre l’introduction d’une taxe 
sur le sucre, sans pour autant se fermer aux ques-
tions de fond relatives à la consommation excessive 
de sucre. Selon la BCS, il s’agit ici de faire en sorte 
que les mesures déjà prises et celles qui le seront à 
l’avenir par le secteur pour réduire la teneur en sucre 
dans les aliments soient reconnues comme telles, et 
que la voie favorisant les initiatives volontaires ne soit 
pas abandonnée. Une prise de position a été rédigée.

Gaspillage alimentaire
La BCS et ses membres accordent une grande im-
portance à la réduction des déchets alimentaires 
évitables. L’engagement contre le gaspillage alimen-
taire augmente l’efficacité et la rentabilité, tout en 

constituant une contribution écologique et sociale im-
portante du secteur qui a un impact positif sur l’image 
des entreprises artisanales.
La BCS s’engage donc pour éviter le gaspillage ali-
mentaire et, via ses différents moyens de communi-
cation, informe régulièrement ses membres sur les 
mesures pouvant être prises à cet effet. Ces dernières 
doivent continuer à reposer sur une base volontaire, 
pour éviter que les entreprises ne se voient imposer 
des charges supplémentaires découlant d’une bu-
reaucratie et d’une réglementation inutiles. 
La BCS est membre de l’initiative «United Against 
Waste» (UAW). L’association UAW élabore avec ses 
membres des solutions pragmatiques contre le gas-
pillage alimentaire. Une factsheet sur le sujet a été 
élaborée, elle est disponible sur le site internet de la 
BCS. 

• Factsheet gaspillage alimentaire

Prix du beurre
Une pénurie dans l’approvisionnement en matière 
grasse de lait se dessinait déjà début 2020 sur le mar-
ché suisse du lait. La production indigène n‘était pas 
suffisante pour couvrir la demande en Suisse en 2020.

En conséquence de cette pénurie, l’organisation 
sectorielle pour le beurre a, au 1er juillet 2020, aug-
menté de 60 centimes par kilo de matière grasse son 
prix indicatif interne pour la crème de lait destinée 
à la transformation en beurre. L’organisation sec-
torielle pour le beurre voulait ainsi s’assurer qu’une 
plus grande quantité de matière grasse laitière soit 
à nouveau utilisée pour la production de beurre. Sur 
ce, les laiteries ont annoncé qu’elles augmenteraient 
pour leur part le prix du beurre suisse de 50 centimes 
par kilo. En contrepartie de l’accord sur la majoration, 
l’Interprofession du lait demande une importation 
supplémentaire de 1000 tonnes de beurre.
Le secteur de la boulangerie-confiserie veille géné-
ralement à s’approvisionner principalement en ma-
tières premières suisses, et cela vaut également pour 
le beurre. Or une pénurie drastique se profilait sans 
l’importation de plusieurs centaines de tonnes d’ici 
à la fin de l’année. La demande d’importation d’au 
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moins 1000 tonnes de beurre était inévitable selon les 
boulangers-confiseurs suisses. La hausse simulta-
née du prix du beurre est certes compréhensible dans 
la perspective d’un renforcement des incitations à une 
production indigène suffisante, mais fatale dans cette 
mesure eu égard à la situation actuelle. A l’heure où 
de nombreuses entreprises luttent pour leur survie, 
l’augmentation des prix des matières premières est 
difficilement supportable pour notre secteur. Les 
conséquences en seront supportées non seulement 
par les entreprises de boulangerie-confiserie, maie 
encore par les consommatrices et consommateurs 
du fait de la répercussion inéluctable des prix des 
matières premières sur les prix des produits finis. Il 
s’est avéré très difficile de lutter contre cette régle-
mentation, pour nous comme pour d’autres associa-
tions. Une fiche d’information sur les mécanismes de 
régulation a été élaborée à l’intention des instances 
de la BCS. 

Déclaration de l’origine et du lieu de 
transformation du pain et des produits de 
boulangerie  
Les importations de pain et de produits de boulange-
rie sont en constante augmentation. Cette évolution 
inquiète la BCS qui la combat activement au niveau 
de la Berne fédérale. La commission du Conseil des 
Etats a recommandé de rejeter la motion initiale de 
Peter Hegglin, pour en déposer une autre de son cru, 
qui se serait avérée trop restrictive pour notre sec-
teur, et aurait impliqué des charges administratives 
trop élevées. En collaboration avec d’autres asso-
ciations, la BCS a fait en sorte qu’elle soit rejetée, et 
s’est mobilisée pour une nouvelle intervention visant 
à réduire les importations de pain et de produits de 
boulangerie. Le motionnaire Peter Hegglin a retiré sa 
motion suite à l’adoption de la nouvelle intervention au 
Conseil des Etats.

La motion présentée par la CSEC-CE charge le Conseil 
fédéral d’adapter la législation actuelle pour que les 
commerces vendant ou mettant à disposition (par ex. 
restaurants) du pain et des produits de boulangerie 
soit directement, soit de manière transformée (par ex. 
sandwiches), mentionnent à un endroit visible par le 
client le pays de production (ou le pays de production 
du pain pour les produits transformés tels que les 
sandwiches).

Le Conseil fédéral a proposé d’accepter la motion (le 
26 août 2020). Le Conseil des Etats a adopté la mo-
tion lors de la session d’automne 2020. La CSEC-CN 
(Conseil national) traitera également l’intervention 
début 2021, le National lors de la session de prin-
temps 2021. 

Les organisations représentatives de l’ensemble de 
la chaîne de valeur ajoutée des céréales – à savoir 
concrètement l’organisation de la branche swiss gra-
num, l’association Pain suisse, la Fédération suisse 
des producteurs de céréales (FSPC), la Fédération 
des meuniers suisses (FMS) et l’Association suisse 
des patrons boulangers-confiseurs (BCS) – se sont 
positionnées favorablement sur cette motion. Le co-
mité central de la BCS a également approuvé cette 
position et cette procédure.

Problématique de la forte hausse des importations 
de produits de boulangerie 
L’augmentation constante des importations de pro-
duits de boulangerie pose effectivement un gros 
problème à l’ensemble du secteur. En matière de 
céréales panifiables, la Suisse connaît toujours une 
protection douanière relativement importante – ce 
notamment dans le souci de garantir l’approvisionne-
ment. En matière de produits finis, pâtons et produits 
précuits congelés compris, les droits de douane sont 
par contre nettement plus bas – par rapport aux ma-
tières premières qu’ils contiennent – en raison des ac-
cords bilatéraux avec l’UE. Il faut donc payer plus pour 
importer la farine et le beurre d’un croissant que pour 
importer directement le croissant fini. La production 
suisse de produits précuits ne peut donc pas rivali-
ser avec ces importations en termes de prix. Cette 
asymétrie dans la protection douanière a récemment 
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conduit à une forte hausse des importations de pains 
et de produits de boulangerie (de pâtons essentiel-
lement), notamment par les discounters, mais aussi 
pour la vente dans les shops de stations-service et 
dans la restauration. 

Transparence accrue  
pour les consommatrices et consommateurs 
Or les consommatrices et les consommateurs n’ont 
pas toujours connaissance de ces importations, 
comme le montrent les résultats de l’étude de mar-
ché de l’association Pain suisse. D’après le sondage 
représentatif réalisé par cette dernière en 2019, la 
proportion de pain suisse dans la consommation to-
tale de pain est en effet estimée à 90 % par les sondés. 
La déclaration du pays de production pour les pains 
et les produits de boulangerie vendus en vrac – après 
transformation également (sandwiches p. ex.) – est 
donc la voie à suivre pour contrer l’augmentation des 
importations des produits de boulangerie. Aujourd’hui 
déjà, cette information doit être donnée aux consom-
mateurs soit par écrit, soit par oral sur demande. Elle 
est donc d’ores et déjà obligatoirement disponible au 
point de vente, mais à l’avenir, elle devrait toujours 
être donnée par écrit. Cette réglementation spéciale 
pour les pains et produits de boulangerie se justifie 
par le fait que, vu la durée de conservation très courte 
des pains et des produits de boulangerie, générale-
ment d’un jour seulement, les clients partent auto-
matiquement du principe qu’ils sont fabriqués sur 
place, ou au moins en Suisse, et sont donc induits en 
erreur sans déclaration écrite. Ils ne vont par exemple 
pas demander d‘office d’où vient un pain encore frais 
dans une station-service, parce que cela leur semble 
évident, à tort, de par la fraîcheur du produit. 

• Les Suisses préfèrent le pain suisse

La motion est pratique et applicable 
La déclaration écrite du pays de production dans la 
vente en vrac est faisable selon le comité central de la 
BCS. L’origine des pains et produits de boulangerie ne 
change pas comme c’est régulièrement le cas pour les 
produits saisonniers notamment: elle reste la même 
pendant une longue période. Dans le cadre d’une bou-
langerie, la déclaration écrite pourrait par exemple 
tout simplement être affichée dans le commerce. Ce 
genre d’affichage dans une boulangerie ou un shop de 
station-service permettrait aux consommateurs de 
savoir d’où vient effectivement le pain acheté (fraîche-
ment réchauffé, voire encore chaud).

Du point de vue de la technique législative, cela pour-
rait être mis en œuvre, par exemple en ajoutant une 

nouvelle let. abis à l’art. 39, al. 2 de l’ordonnance 
sur les denrées alimentaires et les objets usuels 
(ODAIOUs; RS 817.02): «le pays de production (le pays 
de production du pain s’il s’agit de sandwiches) s’il 
s’agit de pain et produits de boulangerie (sandwiches 
compris);». L’intégration de ce point juste après la ré-
glementation spéciale déjà existante de la let. a, qui 
précise que  la provenance de la viande vendue en vrac 
doit être indiquée par écrit, permettrait d’établir par 
analogie que cela vaut également pour le pain et les 
produits de boulangerie. 

Pas de déclaration obligatoire  
de l’origine des céréales  
Deux motions déposée au CN (19.4263 «Pains et pro-
duits de boulangerie d’origine étrangère. Déclaration 
claire également pour les produits vendus en vrac» et 
19.4215 «Déclaration de l’origine et du lieu de transfor-
mation des pains et produits de boulangerie») veulent 
également rendre obligatoire la déclaration de l’ori-
gine des céréales dans le pain – tout comme la motion 
initiale de Hegglin. Les associations signataires, dont 
la BCS, le refusent. En effet, la nécessité d’ajouter des 
céréales étrangères en vue d‘obtenir certaines spéci-
fications de farine et leur provenance concrète varient 
d’une année à l’autre selon la qualité de la récolte en 
Suisse. L’indication de l’origine des céréales dans le 
produit fini s‘avèrerait par ailleurs très complexe et 
très coûteuse sur le plan administratif, sachant que 
l’on trouve également lors d‘une première mouture 
différentes farines secondaires (généralement des fa-
rines bises), qui sont à leur tour mélangées à d’autres 
types de farines pour obtenir les propriétés souhai-
tées dans le produit final (la farine). Pour les motifs 
indiqués, la motion de la CSEC-CE n’apporte aucune 
information supplémentaire sur la provenance des cé-
réales. Dans les domaines qui constituent aujourd’hui 
un vrai casse-tête pour la branche et qui induisent 
manifestement en erreur les consommateurs, elle se 
trouve néanmoins être une solution simple et facile à 
appliquer en pratique, à laquelle adhère l’ensemble 
du secteur. 

 
Promotion volontaire de l’origine suisse  
des céréales par le biais d’une marque 
Pour améliorer encore la visibilité de la provenance 
des céréales pour les consommateurs, les parte-
naires du marché concernés de l’association Pain 
suisse ont décidé de créer au niveau du droit privé une 
marque commune pour le pain suisse, dans le cadre 
d’une stratégie sur la valeur ajoutée, et de la promou-
voir davantage au POS. Un signe distinctif de ce genre 
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permettant de mettre en avant les pains et produits 
de boulangerie satisfaisant aux exigences en matière 
de Swissness, et donc également d’origine suisse 
des matières premières, à l’avenir, l’association Pain 
suisse aidera ainsi encore davantage les partenaires 
sectoriels à revaloriser leurs produits et à signaler 
l’origine suisse des produits de boulangerie. Ce genre 
de démarche permet par ailleurs de répondre aux at-
tentes des consommateurs en matière de déclaration 
transparente pour le pain. Les résultats de l’étude de 
marché de l’association Pain suisse montrent qu’une 
distinction est considérée comme un critère de qualité 
du pain. Elle offre – en plus des dispositions légales – 
la possibilité de se différencier des produits importés 
et garantit aux consommateurs une liberté de choix 
lors de l’achat de pain. La notion de Swissness est une 
valeur ajoutée centrale pour les pains et produits de 
boulangerie, autour de laquelle la branche va déve-
lopper sa stratégie sur la valeur ajoutée.

Initiative pour des prix équitables 
L’Association «Stop à l’îlot de cherté – pour des prix 
équitables», au sein de laquelle la BCS collabore ac-
tivement, déplore que le Conseil fédéral recommande 
de rejeter l’initiative pour des prix équitables. Le 
fait qu’il lui oppose un contre-projet indirect montre 
toutefois qu’il reconnaît la nécessité d’agir face aux 
suppléments de prix injustifiés sur les biens et ser-
vices importés en Suisse. Aussi, ladite Association 
approuve la volonté du Conseil fédéral d’ancrer dans 
la loi sur les cartels le concept de pouvoir de marché 
relatif, qui correspond à une extension du contrôle des 
abus actuellement en vigueur. Il s’agit là d’une préoc-
cupation essentielle de l’initiative populaire déposée. 

Comme le National et le Conseil fédéral, le Conseil 
des Etats a également rejeté l’initiative pour des prix 
équitables lors de la session d’hiver. La Chambre 
haute a néanmoins approuvé la contre-proposition in-
directe, qui va largement dans le sens des initiants. Ce 

dernier renforce notamment les modifications du droit 
des cartels. Comme le Conseil fédéral, le Conseil des 
Etats rejette l’interdiction du géoblocage souhaitée 
par le Conseil national. L’objet retournera à la CSEC-
CN début 2021 et sera traité plus avant au Conseil na-
tional lors de la session de printemps. 

Pourquoi cette initiative? De nombreux produits im-
portés coûtent beaucoup plus en Suisse que dans 
les pays voisins. La politique commerciale des mul-
tinationales étrangères qui gonflent les prix en est la 
cause, et non les coûts suisses plus élevés en matière 
de salaires, de logement ou d’infrastructure. Le fait 
est que les producteurs et fournisseurs à l’étranger 
profitent de manière ciblée de notre pouvoir d’achat. 
Ils isolent leurs systèmes de distribution et nous im-
posent des prix surfaits. La Suisse pâtit de cette si-
tuation. L’initiative populaire «Stop à l’îlot de cherté 
– pour des prix équitables» (initiative pour des prix 
équitables) a pour but de remédier à ces abus. Elle 
lutte contre l’îlot de cherté et renforce la compétitivité 
internationale de la Suisse.

• www.prix-equitables.ch

Loi sur le CO2
La loi sur le CO2 crée des conditions-cadre fiables et 
transparentes, de la valeur ajoutée supplémentaire, 
et elle améliore ainsi la sécurité des investissements 
et de l’emploi dans les entreprises. La loi offre aussi 
des opportunités économiques aux PME et à la place 
scientifique suisse. Néanmoins, la loi mise sur des 
taxes nouvelles et plus élevées, sur des interdictions 
technologiques et sur des subventions, ce qui est né-
faste pour l’économie, et notamment également pour 
les PME. De plus, la loi ne met pas suffisamment en 
œuvre l’accord de Paris et compromet ainsi la poli-
tique climatique de premier plan menée par la Suisse 
en comparaison internationale. Suite au lancement 
par le Conseil fédéral du projet qui, sur le principe, 
développe la loi existante, le Conseil des Etats et le 
National lui ont apporté d’importants changements.
Différentes organisations ont lancé un référendum 
que la BCS a décidé de ne pas soutenir. Le peuple aura 
donc le dernier mot dans les urnes en 2021.

Actualités
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Actualités

Réforme de la prévoyance professionnelle 
En décembre 2019, le Conseil fédéral a mis en consul-
tation un projet de réforme de la prévoyance profes-
sionnelle. Les boulangers-confiseurs suisses (BCS) 
soutiennent le compromis raisonnable et ont donc par-
ticipé en conséquence à la procédure de consultation.

La prévoyance professionnelle doit être réformée 
d’urgence. La BCS soutient le «compromis raison-
nable», estime toutefois que la question de la com-
pensation de la génération de transition appelle en-
core certaines clarifications. Le comité central a pris 
position sur la réforme de la LPP et a décidé d’accor-
der sa préférence au «compromis raisonnable», qui 
est une alternative susceptible de réunir la majorité et 
qui tient compte de tous les objectifs poursuivis dans 
le cadre de la réforme. Comparé au modèle des parte-
naires sociaux et à la proposition de l’Union suisse des 
arts et métiers, il représente clairement la meilleure 
option pour le secteur de la boulangerie-confiserie. 
Le projet du Conseil fédéral est basé sur le modèle 
des partenaires sociaux que les syndicats et l’Union 
patronale suisse ont élaboré.

Deux autres propositions de réforme se trouvent en 
outre sur la table des négociations: le modèle éta-
bli par l’Union suisse des arts et métiers (usam) et 
le «compromis raisonnable». Les organisations faî-
tières de l’industrie du bâtiment, des banques et du 
commerce de détail ont élaboré ce compromis rai-
sonnable et s’engagent pour son adoption. Le modèle 
des partenaires sociaux conduit à une redistribution 
étrangère au système. La proposition des partenaires 
sociaux prévoit un supplément de rente à vie, selon 
le principe de l’arrosoir. Celui-ci doit être financé au 
moyen de contributions salariales supplémentaires. 
Ce faisant, le modèle des partenaires sociaux intro-
duirait une redistribution étrangère au système de la 
prévoyance professionnelle et remettrait en question 
la structure éprouvée des trois piliers. 

Les syndicats ont marqué de leur sceau le modèle 
des partenaires sociaux. Cependant, le supplément 
de rente planifié n’est pas conciliable avec le système 
de capitalisation et affaiblit considérablement le deu-
xième pilier. Le «compromis raisonnable» renonce à 
une redistribution durable dans la prévoyance pro-
fessionnelle et préserve le principe des trois piliers. 
En outre, le modèle des partenaires sociaux entraîne 
d’importants surcoûts pour le secteur de la boulan-
gerie-confiserie. Avec le «compromis raisonnable», 
le processus d’économie débuterait déjà à l’âge de 20 
ans. Cela permettrait de garantir les rentes des géné-
rations futures sans suppléments de rente onéreux. 
Le modèle de l’usam n’a que peu de chances d’être 

accepté en politique, parce qu’il ne remplit pas des 
objectifs importants de la réforme. Au sein de la poli-
tique, l’avis unanime règne que les employés à temps 
partiel et ceux recevant un bas salaire doivent être 
mieux assurés. La proposition de l’usam n’apporte 
aucune amélioration à cet égard. Il reste douteux si 
le niveau actuel des rentes pourrait être maintenu. En 
outre, les personnes âgées de 55 à 64 ans continuent 
de verser des contributions plus élevées que celles 
des plus jeunes, ce qui signifie qu’elles restent désa-
vantagées sur le marché du travail. 

Le «compromis raisonnable» tient compte de tous les 
objectifs poursuivis par la réforme, et ce, sans peser 
de manière disproportionnée sur la branche. Il est 
improbable que le Parlement approuve la proposition 
de l’Union suisse des arts et métiers. Seul le «com-
promis raisonnable» est encore en mesure d’empê-
cher l’onéreux modèle des partenaires sociaux. La 
BCS demande seulement des précisions sur la com-
pensation pour la génération de transition. En effet, 
le «compromis raisonnable» prévoit que les caisses 
de pension financent elles-mêmes la compensation. 
On peut se demander si toutes les caisses disposent 
des ressources financières nécessaires. Toutefois, 
la compensation de la génération de transition doit 
pouvoir être financée par toutes les caisses de pen-
sion. Dans le cas contraire, la BCS soutiendrait une 
solution centralisée par le biais d’un fonds de garantie 
LPP, comme le propose l’usam. 

Urs Wellauer, 
directeur
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Chance ou sage prévoyance lors du congrès 2019 des 
délégués? 
Conformément à la décision de ces derniers, l’accès 
aux solutions par branche sécurité au travail/protec-
tion de la santé et au guide des bonnes pratiques a été 
rendu obligatoire le 1er janvier 2020 pour toutes les 
entreprises membres de la boulangerie-confiserie. 
Quelques semaines plus tard, cela s’est avéré un 
grand soulagement pour tous: personne ne le savait 
encore à ce moment-là, mais ces instruments et le 
chapitre «pandémie» notamment allaient en effet 
devenir essentiels pour toutes les entreprises.

Les prévisions hebdomadaires de «nouvelle» mala-
die virale COVID-19 en provenance de Chine rappe-
laient alors grandement les scénarios de dangers 
du SARS, de la grippe aviaire et de la grippe porcine. 
L’Organisation mondiale de la santé annonçait début 
2020 que le nouveau coronavirus deviendrait une pan-
démie mondiale. Ce phénomène, orchestré par les 
médias, accompagné de papiers alarmistes, a terro-
risé le monde entier – avec  la portée et les consé-
quences que l’on sait. Le sens, le but et l’utilité des 
solutions par branche ont néanmoins également 
été rapidement reconnus. Les documents/listes de 
contrôle disponibles se sont avérés un instrument 
de travail adéquat pour les personnes responsables 
des entreprises, en vue d’appréhender la situation de 
manière rationnelle et de prendre des mesures spéci-
fiques aux entreprises en ces temps chaotiques.

Avec les premiers assouplissements du 11 mai 2020 
et le passage de la situation extraordinaire à la situa-
tion particulière, la responsabilité a été transférée 
aux cantons. Dans le même temps, le seco a donné 
des instructions supplémentaires aux organisations 
du monde du travail en vue de l’élaboration de plans 
de protection pour les entreprises, que la BCS a coor-
donnés avec la commission spécialisée MSST, de com-
position paritaire. Du fait de l’adaptation constante de 
l’ordonnance COVID-19 et des prescriptions par les 
autorités, il a été très difficile de gérer rapidement le 
travail pour les membres, ce d’autant plus qu’il fal-
lait en permanence ajuster le degré de danger dans 

Antenne MSST

l’aspect visuel des couleurs. Le degré de danger est 
redevenu «rouge» au dernier trimestre 2020. Le pou-
voir des autorités a pris une dimension effrayante 
pendant cette période, qui nous accompagnera encore 
en 2021. Cela confirme le fait qu’il est plus facile d’im-
poser un confinement et des mesures discutables que 
de sortir raisonnablement de la situation.

Concept de pandémie: 
la BCS avait fait le nécessaire 
Au printemps, la BCS a été approchée par la CFST en 
vue d’une implémentation de plans de pandémie dans 
les solutions interentreprises (solutions par branche 
MSST). La BCS était l’une des rares à avoir déjà fait 
le nécessaire pour ses membres en 2010 déjà. Elle 
a donc été invitée à faire part de ses expériences 
avec le plan de pandémie (théorie & pratique) lors de 
la Journée virtuelle organisée le 4 novembre par la 
CFST. Les documents relatifs à la pandémie 2020 ont 
été remaniés et actualisés à la lumière des résultats 
par la commission spécialisée MSST. La disponibilité 
limitée de désinfectants et la pénurie de lunettes de 
protection et de masques d’hygiène et de protection 

Daniel Jakob,  
responsable  
de l’antenne MSST  

 

Chère cliente, cher client, 
MERCI! Le mieux, c’est de  
garder ses distances!  
 

 

MERCI de suivre les consignes de 
notre boulangerie-confiserie-café, et 
d’observer et de respecter les 
distances. 

 
 

MERCI de profiter de la possibilité de 
vous désinfecter les mains 

 

MERCI de porter le masque de 
protection correctement, conformément 
à la décision du Conseil d’Etat. 

 

MERCI de tousser ou d’éternuer dans 
un mouchoir ou dans votre coude.   

 

MERCI de laisser vos coordonnées 
en cas de présence de plus de 
2 personnes à une table ou une table 
debout. Garantie de la traçabilité 

 

MERCI de votre visite, 
votre boulangerie-confiserie 
& café   

 

6.8.11_MSST-BCS_affiche_ boulangerie-confiserie-café_12.10.20 

L’affiche «orange»



14

sur le marché n’ont pas épargné notre secteur. Les 
gants jetables utilisés pour la production hygiénique 
de denrées alimentaires sensibles ont été en rupture 
de stock pendant plusieurs mois.

Brochure CFST  
«L’accident n’arrive pas par hasard!»
Dans le cadre de plusieurs séances non présentielles, 
le groupe de travail a pu achever le remaniement de 
la brochure «L’accident n’arrive pas par hasard!» sous 
l’égide de la CFST. La consultation a eu lieu au 3e tri-
mestre, les membres de la commission spécialisée 
MSST ayant également pris position sur le sujet. La 
mise en page et les illustrations ayant dû être actua-
lisées, quelques entreprises ont ouvert leurs portes 
aux photographes de la CFST malgré les conditions 
difficiles, ce dont nous les remercions au nom du sec-
teur de la boulangerie-confiserie. La brochure devrait 
être disponible au printemps 2021 dans les trois lan-
gues nationales, et également intégrée dans la solu-
tion par branche MSST.

Examens d’aptitude à l’exposition à la farine 
Il incombe au secteur de réduire par la prévention le 
développement des maladies professionnelles impli-
quant des décisions d‘inaptitude, sachant qu’avec un 
nombre moyen de 40 décisions de ce type par année, 
la branche perd jusqu’à 400 professionnels bien quali-
fiés en 10 ans, ce qui aggrave la pénurie de personnel. 
L’antenne MSST a reçu 44 examens d’aptitude à l’ex-
position professionnelle à la farine. 12 des personnes 
concernées ont dû être assignées à un examen mé-
dical spécialisé approfondi. Certaines personnes in-
téressées par le métier souffrant d’atopie au pollen 
(rhume des foins) ont pris l’initiative de clarifier le su-
jet auprès d’allergologues, ce qui a facilité le travail 
de l’antenne MSST. Quelques cas ont néanmoins né-
cessité une consultation professionnelle du médecin 
conseil de la BCS, l’évaluation de l’aptitude requérant 
de clarifier certains points.
Comme on le sait, le risque de maladie professionnelle 
est accru dans notre domaine professionnel. Une mé-
thode de travail rigoureuse permet d’influer grande-
ment sur cet enjeu. De nouveaux moyens d’informa-
tion pour la pratique ciblant ce point ont été élaborés 
en collaboration avec la suva et sont sur le point d’être 
publiés. Lors du colloque de médecine du travail du  
10 septembre, l’antenne MSST a donné un aperçu de 
la pratique quotidienne dans la boulangerie.

swiss granum
En tant que centre de compétences national, swiss 
granum offre une plateforme commune promouvant 

la collaboration le long de la chaîne de création de 
valeur ajoutée, au sein de laquelle la BCS, respecti-
vement les boulangers sont également représentés. 
swiss granum s’engage en faveur de conditions cadres 
économiques et agropolitiques fiables, et élabore des 
solutions consensuelles pour affronter les défis ac-
tuels et futurs, afin de permettre à toute la branche de 
se développer avec succès. L’année 2020 a été mar-
quée par des réunions qui n’ont pas pu se dérouler en 
présentiel sur site en raison du COVID-19. La journée 
de la qualité et l’assemblée des délégués ont égale-
ment été impactées.

La récolte 2020 a signé la fin d’une collaboration de 
longue date entre l’Ecole professionnelle Richemont 
et swiss granum. Richemont a en effet décidé de fer-
mer le laboratoire de service dédié à l’analyse de cé-
réales et de farine panifiable en octobre 2020. Il a fallu 
trouver un nouveau laboratoire de service pour les es-
sais variétaux et les recensements de récolte. On ne 
sait pas dans quelle mesure des tests de panification 
de variétés seront encore réalisés à l’avenir.

L’ensemble du secteur est par ailleurs confronté à une 
augmentation des importations de produits de bou-
langerie, qui sont restées très élevées en 2020. Dans 
ce contexte, différentes motions sur la déclaration de 
l’origine et du lieu de transformation des pains et pro-
duits de boulangerie ont été déposées au Parlement 
l’année dernière – l’objectif étant une déclaration 
dans la vente en vrac.

Monitorage du sel en 2020
Après un premier monitorage du pain effectué en 
2014, l’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des 
affaires vétérinaires a réitéré l‘expérience en 2019 
pour pouvoir suivre l’évolution de la teneur en sel du 
pain. Par rapport à 2014, l’analyse de 2019 a montré 
que la teneur en sel tendait à augmenter. Il en a résul-
té quelques incertitudes et points d’interrogation dans 
notre secteur, qui ont finalement induit un sondage en 
ligne qui a été réalisé en juin 2020. Un monitorage 
du pain interne a été effectué dans le même temps. 
Outre la teneur en sel, la teneur en acrylamide liée 
aux bonnes pratiques dans le processus de cuisson a 
également été évaluée dans le cadre de cette analyse 
interne, en raison de l’actualité. Les échantillons pro-
venant de 20 entreprises n’ont certes pas un caractère 
représentatif, mais confirment les derniers chiffres 
de l’OSAV sur l’augmentation de la teneur en sel des 
pains. Le résultat du monitorage montre que la valeur 
cible de max. 1.5g NaCl/100 g de pain frais n’a été at-
teinte que dans deux échantillons analysés.

Antenne MSST
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Acrylamide
En raison de l’ordonnance du DFI sur les teneurs maxi-
males en contaminants adaptée et entrée en vigueur le 
1er juillet 2020, qui concerne l’acrylamide pour le pain, 
les établissements du secteur alimentaire sont tenus 
de garantir la sécurité de leurs produits en respec-
tant les bonnes pratiques. Aucune analyse de produits 
n’est nécessaire pour les entreprises de boulangerie 
artisanales qui proposent le pain localement, mais sa-
voir comment réduire l’acrylamide dans le pain l’est. 
Même en tenant compte de l’incertitude de mesure de 
+/– 15 %, la valeur de référence de l’acrylamide de 50 
µg/kg de pain a été dépassée dans 6 des échantillons 
analysés.

Cours/inspections dans les entreprises
L’autocontrôle et l’assurance qualité sont des piliers 
importants, lorsqu’il s’agit de maintenir des opéra-
tions de livraison. Les personnes responsables de 
l’approvisionnement prennent régulièrement le temps 
d’auditer les entreprises fournisseuses. En cas de di-
vergences importantes dans la documentation de l’au-
tocontrôle notamment, les entreprises sont invitées à 
produire les documents manquants et à les présen-
ter dans les délais impartis. Il convient de noter que 

l’extension des opérations de livraison nécessite sou-
vent de passer à un niveau supérieur (normes GFSI), 
qui implique une charge supplémentaire pour les en-
treprises en matière d’obligation de documentation et 
de traçabilité des marchandises. L’antenne MSST/AQ a 
soutenu avec succès les entreprises concernées pour 
leur permettre d’atteindre les objectifs aussi efficace-
ment que possible.

Des cours bien fréquentés ont encore pu être organi-
sés peu avant le confinement. L’annonce de la situa-
tion extraordinaire et la fermeture des écoles qui en a 
résulté a induit l’annulation ou le report de nombreux 
séminaires. La situation a par ailleurs compliqué la 
planification des cours, dont la dispense s’est avérée 
difficile avec «l’obligation de porter le masque».

Daniel Jakob, responsable de l’antenne MSST  

Antenne MSST
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Une communication de crise 24 heures sur 24
La communication – orale, écrite, en ligne – de l’As-
sociation suisse des patrons boulangers-confiseurs 
s’est intensifiée avec le début de la pandémie de co-
ronavirus. Tous les canaux de communication de la 
BCS ont été utilisés, et continuent à l’être, à des fins 
d’information, de promotion, d’approfondissement et 
de correction notamment. On peut citer à cet égard la 
traditionnelle publication de l’association panissimo, 
la newsletter de la BCS et de Richemont, la newslet-
ter spéciale sur le coronavirus, swissbaker.ch, l’in-
tranet réservé aux membres de la BCS, la plateforme 
en ligne de la sécurité au travail, les plateformes des 
médias sociaux Facebook, Instagram, LinkedIn et 
Twitter, les webinaires, les communiqués de presse, 
les interviews et entretiens médias, et les renseigne-
ments fournis oralement par nos professionnels en 
matière de droit du travail et de sécurité. 

Durant les fêtes, une cellule de crise de communi-
cation a été mobilisée pratiquement 24 heures sur 
24 pour notre secteur artisanal. Il y a en effet eu des 
changements après quasiment chaque conférence de 
presse ou point de presse. Pour nous, cela signifiait de 
devoir adapter constamment avec la juriste de notre 
association Harisa Reiz les informations en intranet 
sur le chômage partiel, la protection des travailleurs 
et des clients et l’assurance épidémie notamment – et 
ce en allemand et en français.

Une communication habile et un précieux réseau ont 
permis de donner une grande visibilité médiatique et 
politique aux boulangeries-confiseries artisanales 
durant la crise du coronavirus, de défendre vigou-
reusement leurs intérêts et de trouver des solutions 
appropriées. Il convient de mentionner ici le succès 
remporté dans la lutte contre l’interdiction de vente 
le dimanche aux alentours de Noël – les boulange-
ries-confiseries artisanales ayant obtenu une déroga-
tion après intervention auprès du Conseil fédéral.

Le nombre élevé de visiteurs sur notre site web swiss-
baker.ch et le taux d’ouverture élevé de nos newslet-
ters montrent que l’intérêt et la soif de savoir ont été 

Communication

et sont encore très grands.La communication est et 
reste l’un des piliers centraux de l’activité actuelle de 
l’association. Dans le cadre de sa communication avec 
les membres, les partenaires sectoriels et le public, 
l’équipe de la BCS attache une grande importance à la 
transparence, l’actualité, la clarté et la compétence. 

2020 a été à bien des égards une année exceptionnelle 
pour la publication de l’association panissimo. Suite 
au premier confinement de mars, le thème de la situa-
tion relative au coronavirus a été abordé dans prati-
quement chaque numéro. Pour des raisons d’actuali-
té, nous nous sommes limités à en référer aux notices 
et plans de protection, à donner des conseils, et à 
fournir des articles de fond. Comme les nouveautés 
pour notre secteur devaient être communiquées à nos 
membres le plus rapidement possible en allemand 
et en français après chaque conférence de presse du 
Conseil fédéral, la newsletter spéciale (voir section 
newsletter) a été utilisée en priorité comme moyen de 
communication de communication. Nous avons égale-
ment grandement mobilisé nos ressources humaines 
pour la communication relative au coronavirus. 

Suite à l‘annonce du confinement, les réservations 
publicitaires ont considérablement chuté dans panis-
simo, comme dans presque toutes les publications 
spécialisées. En raison de la situation en matière de 
ressources humaines et des faibles recettes publici-
taires, nous avons décidé de faire l’impasse sur une 
édition imprimée tant en avril qu’en mai. Les recettes 
des annonces sont reparties à la hausse au second se-
mestre, sans pour autant revenir au niveau de l’année 
précédente. Les annonces d’emploi dans la presse 
écrite ont diminué d’environ un tiers, le nombre d’an-
nonceurs sur swissbaker-jobs.ch étant pour sa part 
resté stable (voir section swissbaker-jobs.ch). 

Les mesures du Conseil fédéral ayant un impact sur notre branche ont 
été traitées pour les membres et communiquées en temps utile.

Claudia Vernocchi, vice-directrice et 
rédactrice en chef de «panissimo»
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Le «Gewerbekombi», qui comprend panissimo et 
d’autres publications spécialisées, a connu un effon-
drement massif. 

Outre la couverture du coronavirus, de nombreux 
autres sujets ont également été abordés dans panis-
simo en 2020 malgré l’annulation d’un grand nombre 
d’évènements sectoriels régionaux et nationaux. 
Nous avons notamment concocté en novembre une 
édition spéciale sur le Swiss Bakery Trophy présen-
tant une rétrospective du concours depuis ses débuts 
– le SBT ayant dû être reporté en 2021. En novembre, 
nous avons également couvert les SwissSkills 
Championships en texte et en images, avant, pendant 
et après leur réalisation. La sélection suisse pour le 
championnat du monde de panettone a aussi constitué 
un sujet clé. 

Dans la série «Our Future», de jeunes talents de la 
boulangerie, de la confiserie et du commerce de détail 
évoquent leur métier, leurs expériences et leur pas-
sion. Ces articles sont autant de pièces d’un puzzle 
visant à promouvoir l’image de nos métiers et se vou-
lant une source d’inspiration pour les jeunes profes-
sionnels. Les articles du blog swissbaker, qui sont 
rédigés par des intervenants de notre secteur, mais 
aussi de la politique, de l’économie et de la société, 
sont également très prisés.
En 2020, nous avons en outre lancé la série «start-
up», dans le cadre de laquelle des professionnels de 
différents secteurs prodiguent des conseils, dispo-
nibles sur swissbaker.ch à la rubrique «Conseils». 
Plusieurs nouveaux entrepreneurs ont également été 
portraitisés dans le cadre de cette série.

Au cours du premier semestre, nous avons publié 
dans panissimo, dans la newsletter et sur swissba-
ker.ch, différents articles de professionnels étayant 
leur opposition à l’introduction de l’étiquetage des 
feux de signalisation des denrées alimentaires et à un 
impôt sur le sucre. Parmi les autres sujets politiques 
abordés, citons encore les importations de pain et de 
produits de boulangerie, l’initiative pour des prix équi-
tables et l’analyse des sessions fédérales par le direc-
teur de la BCS Urs Wellauer. 
 
L’organe associatif panissimo est l’unique publication 
spécialisée du secteur de la boulangerie-confiserie 
qui rende compte de l’actualité, et propose des articles 
de fond, des enquêtes, des reportages, des portraits, 
des recettes, des commentaires et des témoignages, 
et un grand nombre d’images, de caricatures et de 
graphiques. Le journal paraît tous les quinze jours en 
allemand, en français et en italien. Le tirage s’élève à 
3451 exemplaires (contre 3801 en 2019). 

• swissbaker.ch/panissimo
• Série Our Future
• Conseils
• SwissSkills
• Photos du SBT

swissbaker-jobs.ch
Alors que le nombre d’annonces d’emplois a reculé 
dans l’édition imprimée de panissimo en raison du 
coronavirus, la situation est restée pratiquement in-
changée par rapport à l’année précédente sur swiss-
baker-jobs.ch. L’outil en ligne swissbaker-jobs.ch a 
été régulièrement adapté en fonction des retours des 
utilisateurs, et va continuer à l’être. Une mise à jour 
complète de swissbaker-jobs.ch lancée en 2020 sera 
achevée en 2021. 

• swissbaker-jobs.ch 

Newsletter BCS / Richemont  
+ newsletter spéciale
La newsletter BCS / Richemont est envoyée chaque 
semaine en allemand et en français. Elle comprend 
les principales news du secteur, des informations 
associatives et le programme des cours de l’Ecole 
professionnelle Richemont. Alors que la newsletter 
comptait encore plus de 16’000 destinataires début 
2020, ils n’étaient plus que 8’000 à la fin de l’année, 
dont 1’060 francophones. La raison de ce redimen-
sionnement est la suivante: les nouvelles dispositions 
européennes de protection des données impliquent 
que nous devions exiger une confirmation par cour-
riel de tous les destinataires. L’opérateur de l’outil de 
newsletter actif au niveau international risquait sinon 
de nous bloquer, ce qui aurait été désastreux. Les des-
tinataires ont été informés trois fois. La suppression 
définitive des adresses non confirmées est intervenue 
à l’automne, en même temps qu’une mise à jour. Rien 
d’étonnant donc que le taux d’ouverture soit passé de 
18 % à 40 %. 
Outre les newsletters hebdomadaires normales, au 
total, 15 newsletters spéciales en lien avec le corona-
virus ont également été envoyées en 2020. 

swissbaker.ch
Le site web de l’Association suisse des patrons bou-
langers-confiseurs a enregistré un nouveau record de 
fréquentation en 2020. C’est l’une des conséquences 
positives des restrictions liées au coronavirus... Les 
informations sur swissbaker.ch ont été consultées 
assidûment les jours intenses en matière de corona-
virus notamment, plus de 8’000 visites ayant parfois 
été dénombrées. 

Communication

https://www.swissbaker.ch/fr/news-panissimo/news/
https://www.swissbaker.ch/fr/news-panissimo/our-future/
https://www.swissbaker.ch/fr/news-panissimo/conseils/
https://www.swissbaker.ch/fr/professions/concours-professionnels/swissskills/swissskills-2020/
https://www.swissbaker.ch/fr/news-panissimo/galeries-de-photos/galeries-2020/sbt-2004-2020/
https://swissbaker-jobs.ch/?lang=fr


18

Les SwissSkills Championships 2020 ont certes pu 
être organisés de manière décentralisée, mais la re-
mise des prix s’est faite sans la présence physique des 
spectatrices et spectateurs. L’évènement a été diffusé 
en ligne. Les championnats suisses, de par leur re-
transmission en direct et les articles et la galerie pho-
tos sur le sujet, ont également permis au site swissba-
ker.ch de battre des records de fréquentation entre le 
11 et le 13 novembre.

• SwissSkills
 

Intranet pour les membres de la BCS
L’intranet et la plateforme en ligne de sécurité au 
travail – réservés aux membres de la BCS – ont été 
utilisés intensément en 2020, année du coronavirus. 
A chaque fois que le Conseil fédéral annonçait lors 
de l’une de ses conférences de presse une modifica-
tion des mesures ou des directives importantes pour 
notre secteur, nous avons immédiatement procédé 
aux clarifications juridiques nécessaires auprès des 
autorités compétentes, avant d’adapter et de traduire 
les documents et plans de protection y relatifs – avec 
pour objectif d’informer nos membres le plus rapide-
ment possible. Dans le même temps, des informations 
sur le sujet ont été communiquées dans les newslet-
ter normales ou spéciales (voir section newsletter). 
Un concept de communication de crise comprenant 
des conseils a par ailleurs été mis en ligne, pour le 
cas où un cas de coronavirus devait se présenter en 
entreprise. 
L’intranet n’est actuellement pas très convivial, étant 
donné qu’il était initialement prévu pour n’être qu’un 
répertoire de contacts. Il est prévu d’améliorer l’outil 
dans le cadre du remaniement du site web fin 2021, ou 
au plus tard en 2022.

• Plateforme MSST/GBP 
• Intranet

Webinaires de la BCS
Au premier trimestre 2020, la BCS a organisé des 
webinaires pour ses membres. La juriste de la BCS 
Harisa Reiz a notamment fourni des informations sur 
les contrats de travail, les allocations pour perte de 
gain et le chômage partiel. Deux tables rondes en 
ligne ont également été organisées, une en Suisse al-
lemande et une en Romandie. La possibilité d’échange 
a été mise à profit. Les feedbacks ont pratiquement 
tous été positifs. Le célèbre analyste sensoriel Patrick 
Zbinden a enfin offert un feu d’artifices d’idées aux 
membres dans le cadre d’un webinaire. 

Travail médiatique
La BCS a intensifié le travail médiatique durant la crise 
du coronavirus. Au total, sept communiqués de presse 
ont été réalisés, avec pour sujets: Pâques, invitant à 
la considération des boulangeries-confiseries artisa-
nales; l’action de la BCS «acheter local»; la campagne 
de bons cadeaux au Tessin uniquement; la présenta-
tion et les résultats des SwissSkills Championships 
2020; la collaboration avec To Good To Go; la commu-
nication de crise liée au coronavirus; l’ouverture des 
boulangeries-confiseries le dimanche; l’Epiphanie. 
La présence médiatique de la boulangerie-confise-
rie artisanale a été particulièrement importante et 
agréablement positive en 2020. Les communiqués 
de presse diffusés par la BCS ont régulièrement in-
duit une large couverture dans les médias régionaux 
et nationaux. L’objectif était et reste d’attirer l’atten-
tion sur les préoccupations du secteur, sans laisser 
d’arrière-goût négatif, mais aussi de mettre en avant 
les entreprises novatrices – soit en bref d’améliorer 
l’image, ce qui a pu être fait en 2020. 

• Revue de presse
• Communiqués aux médias

Lettres du président / conférence des pré-
sidents et des secrétaires
La Lettre du président (LdP) permet au président de 
la BCS Silvan Hotz d’informer les présidents et secré-
taires régionaux et cantonaux sur l’actualité et sur les 
sujets abordés au comité central en français et en al-
lemand. Au total, neuf LdP ont été envoyées en 2020. 
Une conférence nationale des présidents et des secré-
taires a par ailleurs eu lieu en janvier. 

Communication

Le célèbre analyste sensoriel Patrick Zbinden lors du premier webi-
naire de la BCS.

https://www.swissbaker.ch/fr/professions/concours-professionnels/swissskills/swissskills-2020/
https://service.swissbaker.ch/sbcpub/fr/home.html
https://www.swissbaker.ch/fr/login/
https://www.swissbaker.ch/fr/news-panissimo/revue-de-presse/
https://www.swissbaker.ch/fr/medias/communiques-aux-medias/
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Médias sociaux
La BCS est présente sur Facebook, sur Instagram, sur 
LinkedIn et, depuis fin 2020, également sur Twitter. 
Les posts sont publiés en fonction des publics cibles 
sur les médias sociaux correspondants. Le contenu 
principal a trait aux principales informations de la 
newsletter de la BCS et de Richemont – sans teneur 
politique ou controversée. L’objectif est de sensibili-
ser le public à notre artisanat, de continuer à amé-
liorer son image, de faire de la publicité pour les ar-
tisans boulangers-confiseurs et leurs produits, et de 
promouvoir efficacement la relève avec zéro budget. 
Sur nos plateformes, nous proposons notamment aux 
membres des posts qu’ils peuvent utiliser sur leurs 
pages de médias sociaux. Nous signalons également 
les jours et évènements spéciaux pour notre artisa-
nat, tels que l’Epiphanie et Pâques. 
Nous avons été particulièrement actifs au cours de 
l’année du coronavirus, en mettant notamment en 
avant l’action «acheter local», la campagne de l’asso-
ciation cantonale tessinoise et les idées novatrices et 
caritatives de nos membres. 
Au second semestre, nous avons recouru à des «sto-
ries» authentiques d’apprentis pour promouvoir la 
relève. Les retours sur cette action ont été très posi-
tifs. Nous faisons également de la publicité pour notre 
artisanat avec Linda Fäh, célèbre chanteuse pop/
présentatrice et actuelle Ambassadrice du pain et du 
chocolat. 
La couverture des SwissSkills Championships à 
Lucerne a suscité un vif intérêt. Les posts et les 
likes enthousiastes ont été nombreux (voir section 
SwissSkills).
Sur LinkedIn notamment, les portraits de jeunes en-
trepreneurs rencontrent un écho très favorable.
Sur Instagram, qui privilégie les photos et les vi-
déos, nos produits se prêtent parfaitement à des 
posts et des partages. Nous devons certes encore 
nous améliorer en matière de publication de vidéos.    

Les canaux de médias sociaux de la BCS
 
• Facebook
• Instagram
• LinkedIn
• Twitter

Publicité
Sur les médias sociaux (Facebook, Instagram, LinkedIn 
et depuis décembre Twitter), la BCS fait la promotion 
du secteur artisanal, fournit des informations sur 
l’actualité et offre à ses membres des plateformes de 
partage (voir section médias sociaux). L’action «ache-
ter local» a permis aux boulangeries-confiseries ar-
tisanales de remercier en mai/juin les consomma-
trices et consommateurs qui achetaient local et de les 
motiver à continuer à le faire. Des affiches ont éga-
lement été créées à cet effet, et diffusées sur swiss-
baker.ch, dans panissimo, dans les newsletters et sur 
les médias sociaux. Un communiqué de presse a par 
ailleurs été envoyé spécialement pour cette action. 
Les membres de la BCS en ont fait largement usage. 
L’impact a été important et positif au sein de la popu-
lation et des médias. 

Différentes campagnes ont également été menées 
pour mettre en avant des entreprises et des produits 
novateurs, de même que des bons d’achat à offrir aux 
clients et collaborateurs. Les boulangeries-confi-
series ont pu compter sur la solidarité de plusieurs 
grandes entreprises, qui ont offert des bons du sec-
teur à leurs collaborateurs. Nous avons largement 
relayé ces informations dans panissimo, dans la  
newsletter et sur les médias sociaux. 

Au Tessin, la BCS a soutenu une campagne de bons 
d’achat destinée aux entreprises. La promotion de 
cette action a également largement bénéficié des 
plateformes de communication de la BCS. 
D’autres campagnes publicitaires activement soute-
nues par la BCS sont encore intervenues dans diffé-
rents cantons et régions. 

Communication

Affiches de l’action «acheter local»

https://www.facebook.com/swissbaker.ch
https://www.instagram.com/swissbaker.ch/
https://www.linkedin.com/company/schweizerbaeckerconfiseure/
https://twitter.com/swissbakerCh
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Promotion de l’image et de la relève
Sur Facebook et Instagram, des apprentis ont expli-
qué dans le cadre d’histoires authentiques les raisons 
pour lesquelles ils avaient choisi le métier, et le plé-
biscitaient. Ces vidéos ont été très appréciées au sein 
et en dehors du secteur. 
La série «Our Future», dans le cadre de laquelle de 
jeunes professionnels racontent leur métier et leur 
passion, nous permet également de promouvoir 
l’image du secteur. Les articles paraissent dans l’édi-
tion imprimée de panissimo, dans la newsletter et sur 
les médias sociaux. 

Une nouvelle campagne de promotion de la relève a 
par ailleurs été élaborée en 2020; dès le printemps 
2021, elle va cibler les jeunes, l’objectif étant de les 
motiver à choisir nos professions créatives et promet-
teuses, sur les canaux en ligne et lors des salons des 
métiers.

Rapport sur les tendances
La BCS a publié en mars 2020 le premier rapport sur 
les tendances ayant trait à l’agrément. S’en sont suivis 
deux autres rapports sur la santé et les valeurs. La 
quatrième et dernière partie mettant l’accent sur la 
«convenience» paraîtra en janvier 2021. Ces rapports 
sur les tendances s’inscrivent dans la continuité de 
l’étude des tendances de la BCS publiée en 2017 lors 

de la FBK. Lesdits rapports et étude ont été élaborés 
par Trendone, une entreprise de conseil active au ni-
veau international.  

Calendrier des saveurs en 2020 + 2021
En cette période difficile, les artisans boulan-
gers-confiseurs ont réussi à faire plaisir à leurs 
clientes et clients non seulement avec leurs délicieux 
produits, mais aussi avec le calendrier des saveurs 
2020. La demande s‘est avérée très élevée pour l’édi-
tion 2021 (tirage: 93’000 calendriers, nombre d’en-
treprises participantes 424). L’édition 2022 a d’ores 
et déjà été abordée au cours de l’année avec l‘impri-
merie Kyburz AG, qui chapeaute la photographie, la 
conception, l’impression et l’envoi – cette entreprise 
novatrice garantissant une excellente qualité. 

Association Pain suisse
Au printemps 2020, l’association Pain suisse a décidé 
de compléter la communication sur le pain suisse par 
une vaste campagne, et non plus de la poursuivre en 
tant que pure stratégie de contenu (internet) à l’avenir. 
L’objectif est de créer sur le marché une position du-
rable de la marque «pain suisse» et de l’ancrer dans 
l’esprit des consommateurs finaux, respectivement 
de les y sensibiliser davantage, en vue d’augmenter la 
considération pour le pain à base de céréales suisses 
et son importance culinaire. Les partenaires commer-
ciaux – dont la BCS et ses membres – pourront utiliser 
la marque protégée «pain suisse» pour promouvoir le 
pain suisse au point de vente. Le développement de la 
marque a débuté en novembre 2020, son lancement 
étant prévu à l’été 2021. 
Bernhard Augsburger a été élu président pour le man-
dat jusqu’en 2021, en remplacement de Hansjakob 
Häberli.

Too Good To Go
Un tiers de l’ensemble des boulangeries-confiseries 
de Suisse coopèrent avec Too Good To Go (TGTG), le 
mouvement contre le gaspillage alimentaire. En col-
laboration avec les utilisatrices et utilisateurs de l’ap-
plication du même nom, quelques 1’000 entreprises 
ont sauvé du gaspillage plus de 630’000 repas. La BCS 
a conclu un partenariat avec TGTG. Un communiqué 
de presse commun envoyé début décembre a rencon-
tré un écho très favorable. D’autres activités de com-
munication sont prévues en 2021. 

• Communiqué de presse

Communication

Conseiller, servir, emballer… Chez Gilles Sàrl à Châtel-St-Denis (FR), 
Claudia Stio aborde le rôle essentiel de gestionnaire du commerce de 
détail dans une boulangerie-confiserie.

https://www.swissbaker.ch/inhalte/07_medien/fr/Communique_de_presse_Un_tiers_des_boulangeries-confiseries_suisses_sauvent_de_la_nourriture_avec_Too_Good_To_Go.pdf
https://www.instagram.com/p/CE3zvDNgbx8/
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SwissSkills Championships 2020
Les SwissSkills nationaux intersectoriels qui auraient 
dû avoir lieu en septembre 2020 à Berne ont été re-
portés d’une année en raison du coronavirus. Les 
procédures de qualification de nos métiers se sont 
déroulées dans des conditions particulières, et l’in-
certitude quant à la tenue des championnats suisse 
décentralisés de la boulangerie-confiserie a tenu en 
haleine les organisateurs et les candidates et candi-
dats des SwissSkills jusqu’au dernier moment. Malgré 
cela, tous ont préparé ce concours avec engagement 
et passion. Un grand succès a récompensé cet effort 
remarquable. 

32 candidates et candidats se sont disputés les trois 
titres – décernés respectivement dans le commerce 
de détail et dans les orientations boulangerie-pâtis-
serie et pâtisserie-confiserie – à l’Ecole profession-
nelle Richemont de Lucerne, lors des SwissSkills 
Championships décentralisés. La passion, l’esprit 
d’équipe, la créativité et la qualité étaient au ren-
dez-vous. La remise des prix officielle s’est mal-
heureusement déroulée sans public en direct. Les 
personnes intéressées ont néanmoins pu suivre l’évè-
nement diffusé en direct en allemand. Fait réjouissant: 
la vidéo compte plus de 1’550 followers sur Youtube.
La chanteuse pop et actuelle Ambassadrice du pain 

Communication

et du chocolat, Linda Fäh, a ajouté une touche de gla-
mour à la remise des prix en petit comité, et présenté 
l’évènement avec compétence et charme. 

La BCS remercie de leur précieux soutien le club des 
sponsors, les responsables de l’organisation, l’en-
semble de l’équipe d’auxiliaires et les entreprises 
formatrices et patronales. Un merci tout particulier va 
aux principaux sponsors de longue date Max Felchlin 
SA, Patiswiss SA et Pistor AG.

Différents champions des métiers de la boulange-
rie-confiserie suisse se sont présentés personnel-
lement et professionnellement sur la plateforme en 
ligne «SwissSkills Connect» et dans le cadre de chats 
vidéo en direct avec des élèves. Leurs profils et chats 
vidéo sont toujours disponibles en ligne à des fins 
d’inspiration. 

Les prochains SwissSkills centralisés intersectoriels 
ont été reportés, ils auront lieu à Berne du 7 au 11 sep-
tembre 2022. 

• SwissSkills
• Club des sponsors
• connect.swiss-skills.ch

Les trois championnes suisses 2020 
d.g.à.d: Daniela Fässler (commerce de détail),  Juliana Thöny (pâtisserie-confiserie), Vera Stocker (boulangerie-pâtisserie)

https://www.swissbaker.ch/fr/professions/concours-professionnels/swissskills/swissskills-2020/
https://www.swissbaker.ch/fr/professions/club-des-sponsors/le-club/
https://connect.swiss-skills.ch/fr


SwissSkills
Championships
du 11 au 13 novembre 2020 à Lucerne

Vera Stocker (LU), cchampionne suisse 2020  
de l’orientation boulangerie-pâtisserie

Daniela Fässler (SZ), championne suisse 2020 
des gestionnaires du commerce de détail

Juliana Thöny (ZH), championne suisse 2020  
de l’orientation pâtisserie-confiserie

La présentatrice et «Ambassadrice du pain et du chocolat» en 
titre, Linda Fäh, a dirigé la cérémonie de clôture avec compé-
tence et charme - privée de public en raison de la situation sani-
taire, mais retransmise en direct.

Daniel Nyfeler, président de la commission des concours de la 
BCS, a remercié de leur précieux soutien les sponsors de la BCS, 
les entreprises formatrices et les employeurs.

Suspense avant la remise des prix.
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Comptes 2020 Comptes 2019

Produit

Cotisations membres 835’446 873’157

Produit formation de base et continue 55’000 0

Produit publicité/marketing/promotion 1’123’615 1’337’222

Produit salons/manifestations 20’000 1’430’237

Produit conseil/service 478’813 241’843

Autres produits livraisons/prestations 537’918 424’529

Déductions -6’520 -74’603

Total produit 3’044’272 4’232’384

Charges

Charges matériel/marchandieses/services -796’925 -1’796’575

Frais de personnel -1’709’036 -1’718’408

Charges locaux -86’060 -87’454

Assurances/taxes/frais -4’100 -3’639

Charges administratives -535’749 -555’422

Charges publicitaires 0 -64’427

Autres charges d'exploitation -5’672 -79’645

Amortissements/correction de valeur -32’602 -49’322

Résultat financier -45’517 -52’456

Total charges -3’215’661 -4’407’347

Activités accessoires/extraordinaires

Résultat activités accessoires 137’526 347’600

Résultat hors exploitation 152’189 147’068

Résultat extraordinaire 6’221 -3’964

Impôts directs -2’988 -6’506

Correction de fonds -55’000 0

Total activités accessoires/extraordinaires 237’948 484’198

Résultat 66’559 309’234

Compte de résultat
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Comptes 2020 Comptes 2019

Actifs

Liquidités 2’084’866 985’962

Actifs détenus à court terme avec cours boursier 1’408’885 1’382’098

Réserves de fluctuation -138’000 -138’000

Créances résultant de livraisons/prestations 388’689 342’539

Créances envers panvica 212’496 229’363

Créances envers SBC Fiduciaire SA 62’991 59’305

Ducroire -23’000 -31’000

Autres créances à court terme 2’501 2’460

Stocks 3 3

Actifs de régularisation 332’277 504’949

Actifs circulants 4’331’708 3’337’680

Placements financiers 10’502 10’502

Participations 599’500 599’500

Prêt Fondation Richemont 200’000 500’000

Immobilisations mobilières 48’001 71’336

Immobilisations immobilières 5’430’000 5’581’949

Actifs immobilisés 6’288’003 6’763’287

Total actifs 10’619’711 10’100’966

Passifs

Dettes résultant de livraisons/prestations 585’545 449’912

Bond d'achat 344’791 237’202

Dettes envers Fondation Richemont 328’031 209’415

Dettes financières à court terme portant intérêt 2’848’000 16’000

Autres dettes à court terme 20’149 23’553

Passifs de régularisation 603’047 493’296

Capitaux étrangers à court terme 4’729’562 1’429’377

Dettes financières à long terme portant intérêt 1’096’000 3’944’000

Capitaux étrangers à long terme 1’096’000 3’944’000

Capital de l'association 4’727’590 4’418’355

Pertes et profits annuels 66’559 309’234

Capital propre 4’794’149 4’727’590

Total passifs 10’619’711 10’100’966

Bilan
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Rapport de l’organe de révision

KMU TREUHAND UND REVISIONS AG

à l’attention du congrès 
de l’Association suisse des patrons boulangers-confiseurs (BCS)
Seilerstrasse 9
3011 Berne

8046 Zurich, le 26 février 2021

Rapport de l’organe de révision sur le contrôle restreint

Nous avons, en notre qualité d’organe de révision, contrôlé les comptes annuels (bilan, 
comptes de l’association et annexe) de l’Association suisse des patrons boulangers- 
confiseurs (BCS), à Berne, pour l’exercice arrêté au 31 décembre 2020.

La responsabilité de l’établissement des comptes annuels incombe au comité central 
alors que notre mission consiste à contrôler ces comptes. Nous attestons que nous rem-
plissons les exigences légales d’agrément et d’indépendance.

Notre contrôle a été effectué selon la Norme suisse relative au contrôle restreint. Cette 
norme requiert de planifier et de réaliser le contrôle de manière telle que des anomalies 
significatives dans les comptes annuels puissent être constatées. Un contrôle restreint 
englobe principalement des auditions, des opérations de contrôle analytiques ainsi que 
des vérifications détaillées appropriées des documents disponibles dans l’entreprise 
contrôlée. En revanche, des vérifications des flux d’exploitation et du système de contrôle 
interne ainsi que des auditions et d’autres opérations de contrôle destinées à détecter des 
fraudes ne font pas partie de ce contrôle.

Lors de notre contrôle, nous n’avons pas rencontré d’élément nous permettant de conclure 
que les comptes annuels et la motion relative à l’affectation de la fortune de l’association 
ne sont pas en conformité avec la loi et les statuts.

KMU Treuhand und Revisions AG

Martin Huwiler,    Philippe Bertschinger,
Expert-comptable diplômé  Expert-comptable diplômé
Réviseur responsable
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Caisse de compensation panvica
L’année 2020 a été pour le moins extraordinaire pour 
la caisse de compensation. Au moment de l’apparition 
du coronavirus et du semi-confinement intervenu le 
17 mars 2020, personne ne savait encore que le virus 
perdurerait au-delà de l’automne. 

Pour atténuer la perte de chiffre d’affaires et les 
manques de liquidités en résultant, l’Office fédéral 
des assurances sociales a approuvé un blocage des 
sommations et des poursuites jusqu’au 30 juin 2020, 
et une suspension des intérêts moratoires de 5 %. 
Dans le même temps, les intérêts moratoires sur les 
plans de remboursement ont été suspendus jusqu’au 
30 septembre 2020. Les entreprises déjà en difficultés 
financières avant la pandémie, n’ont plus été en me-
sure de remplir leurs obligations de contribution à la 
fin de l’année. 

Les cessations d’activité et les faillites ont augmenté 
de manière significative en fin d’année. Les contribu-
tions impayées à fin 2020 sont nettement plus élevées 
que l’année précédente, et il faut s’attendre à une 
nouvelle augmentation en la matière en 2021, sachant 
qu’après une brève reprise, un nouveau semi-confi-
nement avec fermeture des cafés a été imposé par le 
Conseil fédéral. Il reste à espérer que les nouveaux 
programmes de soutien de l’Etat apporteront à de 
nombreuses entreprises l’appui financier nécessaire 
de toute urgence.

Indépendamment de la crise de coronavirus, le Conseil 
fédéral a décidé lors de sa séance du 14 octobre 2020 
d’augmenter les rentes vieillesse et AI à partir du  
1er janvier 2021, et de les adapter ainsi à l’évolution ac-
tuelle des prix et des salaires. L’augmentation s’élève 
à 10 francs par mois.

Caisses d’allocations familiales / assurance 
maternité et paternité / APG coronavirus
Le nombre d’allocations pour enfants versées a en-
core augmenté par rapport à l’année précédente. 
L’augmentation continue du nombre de demandes de 
travailleurs frontaliers est restée inchangée. Le délai 
de traitement par les institutions de sécurité sociale 
étrangères s’est allongé de plusieurs mois en raison 
du coronavirus. Il en résulte un dilemme pour l’em-
ployeur, sachant que les allocations pour enfants ou 
allocations différentielles ne doivent pas être versée 
tant que l’institution de sécurité sociale étrangère n’a 
pas statué. Souvent, les travailleurs ont déjà changé 
d’employeur à la réception de la décision de l’institu-
tion de sécurité sociale étrangère. 

Le nombre de naissances et d’allocations de mater-
nité y relatives a sensiblement diminué au premier 
semestre 2020. La forte augmentation des demandes 
enregistrée à partir du quatrième trimestre 2020 se 
poursuit au-delà de la fin de l’année. La nouvelle an-
née montrera si la pandémie a également eu un im-
pact sur le taux de natalité.

Lors de la votation populaire de septembre 2020,  
60,3 % ont approuvé le congé paternité de deux se-
maines. Tous les pères dont les enfants seront nés 
après le 31 décembre 2020 y auront droit. Comme 
pour l’allocation de maternité, l’allocation de paternité 
correspond à 80 % du revenu moyen. Ladite allocation 
doit être perçue dans un délai-cadre de six mois. Elle 
est financée par les allocations pour perte de gain. Il 
en résulte une augmentation du taux de cotisation des 
APG, qui passe de 0.45 % à 0.5 % au 1er janvier 2021.

En février 2020, la presse a fait état d’un nouveau 
type de virus en circulation dans la ville de Wuhan, en 
Chine. Fin février 2020, les premiers Suisses étaient 
hospitalisés en raison du coronavirus. Pendant des 
semaines, tous les médias n’ont parlé que d’une seule 
chose: le coronavirus. Il s’est répandu dans le monde 
entier à la vitesse de l’éclair. Le 17 mars 2020, le 
Conseil fédéral a qualifié la situation en Suisse de «si-
tuation extraordinaire» au sens de la loi sur les épidé-
mies. Il a pris des mesures pour lutter contre le coro-
navirus et adopté l’ordonnance COVID-19. Le Conseil 
fédéral a décrété un premier semi-confinement pour 
endiguer et réduire les possibilités de contamina-
tion. Les restaurants et les cafés ont dû fermer dès le  
17 mars 2020. Les grands-parents n’ont plus pu s’oc-
cuper des enfants. Les écoles, les jardins d’enfants et 
les crèches ont dû fermer. 

Pour atténuer les répercussions économiques, le 
Conseil fédéral a décidé de verser des indemnités 
financées par les allocations pour perte de gain, et 
chargé les caisses de compensation de l’exécution de 
cette tâche. En peu de temps, il a fallu développer les 
bases juridiques correspondantes pour le versement, 

Franziska Schertenleib, 
directrice de panvica
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les formulaires de demande correspondants, et les 
logiciels et processus internes nécessaires au traite-
ment et au paiement. La caisse de compensation pan-
vica a pris en charge le versement à ses clients des 
APG coronavirus pour fermeture d’entreprise, garde 
d’enfant par des tiers et quarantaine. Il a fallu exer-
cer une forte pression politique sur le Conseil fédéral 
pour qu’à partir du mois d’avril, il accorde également 
des APG coronavirus aux «entreprises mixtes», dont 
les boulangeries, ayant dû fermer leur café/restau-
rant sur ordre des autorités. 

A partir de ce moment, les demandes quotidiennes 
adressées par courriel ou courrier postal se sont 
multipliées. Il n’aurait pas été possible de traiter les 
demandes sans recourir à du personnel temporaire 
en renfort de l’équipe des APG. Les paiements ont 
malheureusement été retardés en raison du volume, 
mais surtout parce que les demandes étaient souvent 
incomplètes ou qu’il manquait des documents qu’il 
fallait préalablement obtenir par écrit. A la fin de l’an-
née, 1’993 versements à hauteur de près de 6 millions 
de francs avaient été effectués. 

Des indemnités devront encore être versées pen-
dant plusieurs mois, jusqu’à ce que le deuxième se-
mi-confinement soit levé, et surtout jusqu’à ce qu’une 
grande partie de la population suisse soit vaccinée.

Indemnités journalières en cas de maladie
Le coronavirus impacte également les indemnités 
journalières en cas de maladie. La distinction entre 
maladie et quarantaine a nécessité de nombreuses 
clarifications dues au fait que les médecins délivraient 
des certificats médicaux imprécis. Dans de nombreux 
cas, les clients ont encore dû présenter après coup 
une demande d’allocations APG pour quarantaine. Le 
montant des indemnités journalières en cas de mala-
die versées est resté inchangé à un niveau très élevé.

Indemnités journalières en cas d’accident 
Les accidents du travail ont diminué d’environ  
12 % par rapport à l’année précédente. Les raisons en 
sont d’une part la mise en œuvre des mesures de sé-
curité au travail et d’autre part la baisse de l’activité 
professionnelle induite par le chômage partiel et les 
fermetures. Un recul de l’ordre de 25 % a été enregis-
tré au niveau des accidents de sport. Cette diminution 
est imputable aux fermetures répétées et prolongées 
des installations sportives et à la suspension des en-
traînements collectifs en découlant en raison du se-
mi-confinement. Les accidents de loisirs généraux 
ont par contre augmenté d’environ 8 %. La raison en 
est probablement que les gens se sont tournés vers 

d’autres sports suite à la fermeture des installations 
sportives.

Caisses de pension
Début 2020, les marchés financiers étaient encore 
empreints de l’extraordinaire année boursière 2019. 
L’épidémie qui a éclaté dans le nord de l’Italie à la fin du 
mois de février 2020 a refroidi les marchés financiers 
au niveau international et fait dévisser les cours bour-
siers. L’indice mesurant la performance des marchés 
de pays économiquement développés «MSCI World» a 
perdu près d’un tiers de sa valeur entre fin février et 
fin mars 2020. Contrairement à la crise financière de 
2008, la pandémie a induit des réactions très rapides 
des gouvernements visant à soutenir l’économie 
au-delà du confinement. Les interventions à l’échelle 
mondiale ont porté leurs fruits et les marchés finan-
ciers se sont redressés. Au quatrième trimestre 2020, 
les marchés des actions ont battu des records, ce qui 
a eu un impact extrêmement positif sur les rende-
ments des caisses de pension. La plupart des classes 
d‘actifs enregistrent des performances positives et ce 
bien que l’économie mondiale continue de souffrir des 
effets de la crise du coronavirus. Les grandes convoi-
tises ne sont pas compatibles avec le mandat de pé-
rennité des caisses de pension. Les défis financiers 
à venir suite au coronavirus sont trop importants. Il 
incombe toujours aux responsables politiques d’as-
surer un avenir financièrement stable au 2e pilier et 
de s’atteler aux réformes urgentes de la prévoyance 
vieillesse.
La caisse de pension PANVICA et la fondation de pré-
voyance PANVICAplus couvrent principalement des 
solutions de prévoyance pour le domaine du minimum 
légal. Les offres de prévoyance élargies pour les in-
dépendants, les propriétaires d’entreprises et les 
cadres sont toujours très prisées. La grande flexibilité 
des possibilités d‘aménagement permet de mettre en 
œuvre des solutions adaptées aux besoins.
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Le chiffre d’affaires total a légèrement augmenté au 
cours de l’exercice 2019/20, il s’élève à 3’118’596.84 
francs (et s’élevait à 2’969’798.17 francs l’année pré-
cédente). Les frais de personnel ont augmenté de  
1.3 %. L’augmentation des frais de personnel s’ex-
plique par le fait que des successions internes de res-
ponsables de mandats ont entraîné une hausse des 
coûts. Les charges d’exploitation se sont également 
avérées légèrement supérieures par rapport à l’année 
précédente. Il a néanmoins été possible de réaliser un 
bénéfice annuel de 14’562.85 francs (1’265.82 francs 
l’année précédente).

Un dividende de 8 % devrait à nouveau être versé pour 
l‘exercice 2019/20 – la demande en sera faite lors 
de l’assemblée générale 2021. L’objectif étant de te-
nir une assemblée générale en présentiel, la date de 
cette dernière n’est pas encore définie en raison de la 
situation actuelle liée au coronavirus.

Le total du bilan au 30 septembre 2020 s’élève à 
1’928’856.94 francs. Les éventuels risques liés aux 
créances résultant de livraisons et de prestations et 
aux travaux en cours sont couverts par des correc-
tions de valeur correspondantes. Le bilan affiche 
toujours une bonne santé et présente un bon rapport 
entre les obligations et les moyens à disposition.

L’exercice 2019/20 a été marqué par la situation liée 
à la pandémie de COVID-19. La SBC Fiduciaire SA a 
toujours épaulé ses clients avec compétence en les 
déchargeant – dans cette situation difficile également.
Le passage à la numérisation reste essentiel pour la 
SBC Fiduciaire SA, ceci étant un processus continu. 
La SBC Fiduciaire SA a pu mener à bien l’encadre-
ment de jeunes entrepreneurs nouveaux clients et 
d’entreprises ayant des projets de relève et/ou de 
restructuration.

Les comptes annuels des clients ont également 
été évalués au cours de cet exercice, en vue d’ob-
tenir une image représentative du secteur de la  
boulangerie-confiserie. La reprogrammation des 
évaluations a empêché la publication de chiffres 
sectoriels en 2020, les clients n’ayant pu disposer  
d’évaluations que dans le cadre du reporting de com-
paraison sectorielle.

Composition du conseil d’administration pour l’exer-
cice 2019/20: un représentant des membres de la BCS 
de Suisse orientale et un représentant des membres 
de la BCS de Suisse romande (Adrian Studer, François 
Wolfisberg), le directeur de la SBC Fiduciaire SA 
(Bernhard Zihlmann), le président du conseil d’admi-
nistration en exercice (Kaspar Sutter), le directeur de 
la BCS (Urs Wellauer), le président de la BCS (Silvan 
Hotz), les responsables des succursales de Saint-Gall 
et de Pully (Benjamin Schreiber et Valérie Morel) et le 
délégué du conseil d’administration de Gastroconsult 
SA (Jakob Huber), qui, outre l’association, détient une 
part de 50 % du capital-actions. 

Hans Haueter a pris la direction de la succursale 
de Pully le 1er janvier 2021, succédant ainsi à Valé-
rie Morel qui quitte son poste de directrice. Il était 
jusque-là vice-directeur de ce siège. Début 2021, l’au-
ditrice Sandra Eugster a également pris ses fonctions 
au siège de Saint-Gall.

Angela Aeberhardt a succédé à Daniel Schaller et 
Peter Zahnd il y a une année. Il convient de les re-
mercier ici de leur précieuse collaboration, Daniel 
Schaller et Peter Zahnd ayant officié pendant plus de 
quatre décennies. Angela Aeberhardt a su faire face à 
la situation exceptionnelle en raison du coronavirus et 
s’est très bien intégrée. 

Le directeur Bernhard Zihlmann remercie le conseil 
d’administration et tous les collaborateurs de leur 
engagement indéfectible – surtout en cette année 
délicate. Il est fier que la SBC Fiduciaire SA puisse à 
nouveau présenter un résultat positif et sain. Il ne va 
pas de soi que l’entreprise et son équipe dans leur en-
semble évoluent toujours de manière aussi positive.

Bernhard Zihlmann, 
directeur de SBC Fiduciaire SA
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L’année 2020 a commencé de manière très promet-
teuse: nos offres de formation et de conseil n’ont ja-
mais enregistré autant de réservations. Tout a chan-
gé ensuite à la mi-mars avec le semi-confinement lié 
au coronavirus. Après une brève phase de choc, nous 
avons mis à profit le temps à disposition pour une ana-
lyse détaillée de l’entreprise en vue de pouvoir prépa-
rer et prendre des décisions systématiquement.

Pendant les semaines sans cours, nous avons tra-
vaillé intensivement sur les projets en cours pour la 
formation initiale et la formation professionnelle su-
périeure – dont notamment le développement du nou-
veau Learndoc, le remaniement du livre de base et de 
la série de livres «Le produit idéal», et les révisions 
du règlement d’examen (CFC) et du projet Vente 2022+.
En juin, le comité central a donné son feu vert au pro-
jet d‘«apprentissage numérique», qui vise à déployer 
dans le monde entier les cours en ligne pour la bou-
langerie, la pâtisserie et la confiserie.

Le projet de conduite de la pâte et du levain lancé en 
été promet des résultats intéressants: différents tests 
devraient permettre de déterminer quels sont les ma-
tières premières et procédés de fabrication permet-
tant d’augmenter la valeur santé du pain. Le projet 
devrait présenter des résultats clairs en 2023.

La fermeture du laboratoire a marqué la fin d‘une par-
tie de l’histoire de Richemont. Le changement de car-
rière d‘Andreas Dossenbach et le recul constant des 
mandats dans le cadre du laboratoire ont rendu cette 
décision inévitable. Les activités ont été suspendues 
en octobre suite au sondage de la qualité de la récolte 
et à la vente de l’équipement à nos plus gros clients de 
laboratoire.

L’année a été à la fois compliquée et instructive. 
Malgré les circonstances difficiles, nous sommes bien 
positionnés et envisageons l’avenir avec confiance.

La replanification et la flexibilité ont été de mise en 
2020 dans le domaine de la formation. Après une fer-
meture de près de trois mois, l‘école a repris ses acti-
vités le 6 juin et pu réaliser ou rattraper tous les cours 
interentreprises. Tous les participants aux cours ont 
également pu conclure. Le passage de l’enseigne-
ment en présentiel à la formation à distance pour les 
cours de l’examen professionnel et de la gestion du 
personnel a représenté un défi pour l’école, les inter-
venants et les participants. Le plan de formation a pu 
être respecté grâce à la compréhension et à la colla-
boration de toutes les parties prenantes.
Le remaniement de «Vente 2022+» a été activement 
opéré en collaboration avec les formateurs et les in-
tervenantes des CI. Le secteur sera informé sur la 
nouvelle formation et les médias didactiques en vue 
d’un lancement réussi.

Markus Zimmerli, responsable de la formation &  
directeur adjoint

Le cours thématique annuel et une formation à l’école 
partenaire de Seishin au Japon ont donné le coup 
d’envoi de 2020. Malgré la réorganisation de l’offre de 
cours dans le domaine de la boulangerie et de la bou-
langerie fine, en raison de la pandémie, la fréquenta-
tion a heureusement été bonne tout au long de l’année.
Nous avons dû opérer de nombreux reports dans le 
domaine des conseils techniques, et dû annuler la 
quasi-totalité des formations à l’étranger – à quelques 
exceptions près en Espagne.

Urs Röthlin, responsable de la boulangerie /  
boulangerie fine

Florence Strebel, employée dans la pâtisserie, a pas-
sé avec succès l’examen professionnel dans l’orienta-
tion boulangerie-pâtisserie. Elle a obtenu le meilleur 
résultat avec la note de 5,3.
Le respect des plans de protection de la Confédération 
et des cantons est un défi permanent, que nous avons 
également dû relever dans le cadre des SwissSkills du 
secteur de la boulangerie-confiserie qui ont eu lieu en 
novembre à l’Ecole professionnelle Richemont. Nous 
avons réussi à organiser l’évènement avec succès.  
33 candidates et candidats (12 en boulangerie-pâtis-
serie, 11 en pâtisserie-confiserie et 10 en commerce 
de détail) ont fait des prouesses en proposant aux ex-
pertes et experts une variété de tables d’exposition 
novatrices et de produits de la plus haute précision.

Urs Meichtry, responsable de la pâtisserie-confiserie

Reto Fries, directeur  
de l’Ecole professionnelle Richemont
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Le secteur de la restauration a commencé l’année 
2020 avec un bel élan, de nombreux projets d’avenir 
et réservations. Le premier semi-confinement au 
printemps a été accepté avec l’espoir qu’il ne s’agirait 
que d’une brève exception. Nous avons donc abordé 
les changements de réservations et les reports avec 
optimisme. Les mois d’été et d’automne ont ensuite 
également fait naître l‘espoir d’une légère reprise. 
Les grands séminaires et banquets ont néanmoins été 
interdits ou annulés les uns après les autres. Avec les 
restrictions globales, l’hôtel a enregistré des chiffres 
catastrophiques, malgré des réservations de l’école 
professionnelle pour des participants aux cours. 
L’important tourisme international dans la ville de 
Lucerne a totalement disparu dès le printemps.

Jonas Seifert, responsable restauration & hôtellerie

En 2020, l’ensemble du système TIC, y compris la 
centrale téléphonique de la BCS et de Richemont, a 
été unifié pour pouvoir exploiter les synergies encore 
mieux, et de manière plus efficace. La fusion a éga-
lement permis de réduire davantage les coûts d‘ex-
ploitation. Les TIC peuvent désormais être gérés de 
manière centralisée par les deux organisations. 
Nouvellement développé, «Learndoc» a été re-
mis au secteur en automne avec un peu de retard. 
L’application est un outil de travail important pour la 
promotion de la formation en entreprise qui se veut 
une aide tant pour les apprentis que pour les forma-
teurs. L’application est disponible sur iOS et Android. 
Un site internet de support et de documentation avec 
système de tickets intégré a par ailleurs été élaboré.

Michel Rodriguez, responsable informatique

Malgré les circonstances, les surprises et les diffi-
cultés, nous sommes fiers et heureux d’être parve-
nus à ouvrir le nouveau centre romand de formation 
de la boulangerie-confiserie (Richemont Romandie) 
à Yverdon-les-Bains. Un projet qui a été porté avec 
cœur et âme par l’association romande et Richemont. 
La clairvoyance de l’association romande et la nou-
velle stratégie de formation de l’association suisse (la 
BCS) en Suisse romande nous permettent d’être au 
service de nos artisans passionnés pour l’avenir.
Cette année, du fait de la réduction des formations, 
nous avons investi nos ressources dans les cours 
pour le brevet fédéral en virtuel et pour les cours inte-
rentreprise de Suisse romande en vente et en produc-
tion, avec un niveau élevé de sécurité pour les partici-
pants et les enseignants.
L’antenne santé et sécurité romande basée à Yverdon-
les-Bains chez Richemont Romandie a été extrême-
ment sollicitée pour soutenir les membres de Suisse 
romande, aux côtés du secrétariat central et des of-
fices des associations cantonales. Des conseils tech-
niques relatifs à la SB MSST et à la pandémie ont 
été donnés en nombre par téléphone, et plusieurs 
interventions sur site ont été effectuées pour garan-
tir l’ouverture des entreprises et la protection des 
collaborateurs. 

Sébastien Knecht, responsable Richemont Romandie

Photo de la remise des clés lors de l’ inauguration du nouveau 
centre de formation à Yverdon-les-Bains.
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Année Membres (total) avec commerce sans commerce Succursales Points de vente

2000 3913 2529 1384 839 3368

2001 3750 2443 1307 830 3273

2002 3607 2343 1264 810 3153

2003 3464 2241 1223 836 3077

2004 3337 2163 1174 849 3012

2005 3265 2126 1139 823 2949

2006 3166 2069 1097 848 2917

2007 3039 2000 1039 1190 3190

2008 2940 1940 1000 1157 3097

2009 2798 1866 932 1137 3003

2010 2729 1815 914 1128 2943

2011 2660 1740 880 1093 2833

2012 2493 1660 833 1299 2959

2013 2626 1746 880 1041 2787

2014 2483 1688 795 1054 2742

2015 2418 1631 787 1077 2708

2016 2336 1563 773 1078 2641

2017 2257 1527 730 1059 2586

2018 2146 1488 658 1053 2541

2019 2048 1436 612 1086 2522

2020 2029 1426 603 1186 2612

2021 1984 1388 596 1228 2616

2018 2019 2020

Direction/secrétariat/«panissimo»/promotion 10.8 11.0 11.0

Fiduciaires 16.5 15.5 12.6

Caisse de compensation panvica 33.5 30.6 30.6

Fondation de l’Ecole professionnelle Richemont 55.7 56.8 55.7

Total 116.5 113.9 109.9

Personnel de la BCS / Evolution du nombre de membres

Personnel de l’association (converti en nombre d’emplois à 100 %)

Evolution du nombre de membres de la BCS (ASPBP et USPC jusqu’en 2012)
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Associations cantonales
Membres

avec commerce
Membres

sans commerce Total
Délégués

au congrès

Argovie 89 41 130 5

Appenzell Rhodes-Extérieures 18 5 23 2

Appenzell Rhodes-Intérieures 10 1 11 2

Bâle-Ville et Bâle-Campagne 54 23 77 4

Berne-Soleure 248 150 398 11

Fribourg 77 21 98 5

Genève 54 1 55 4

Glaris 12 8 20 2

Grisons 66 17 83 4

Jura 39 6 45 3

Lucerne 90 36 126 5

Neuchâtel 27 17 44 3

Obwald et Nidwald 15 10 25 2

Schaffhouse 10 6 16 2

Schwyz-Zoug 47 16 63 3

Saint-Gall 104 50 154 6

Tessin 51 24 75 4

Thurgovie 37 22 59 3

Uri 5 2 7 2

Vaud 159 45 204 8

Valais 58 9 67 4

Zurich 111 87 198 6

Liechtenstein (au sein de l’OBC) 7 0 7 2

Total 1388 597 1985 92

Effectif des membres

Effectif des membres et nombre de délégués des associations cantonales de la BCS
(Etat au 1er janvier 2021)
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Chiffres clés

Près de 2’600 points de vente d’artisans boulangers-pâtissiers-confiseurs permettent d’approvisionner 
toute la population suisse en pain et produits de boulangerie, pâtisserie et confiserie.

1,4 million de contacts avec la clientèle ont lieu chaque jour dans les points de vente (estimation de 
la BCS).

Près de 25’000 places de travail sont liées directement ou indirectement à la boulangerie-pâtisserie-
confiserie artisanale.

2’760 apprentis poursuivent actuellement une formation en vente ou en production.

2 milliards de francs tel est le chiffre d’affaires annuel de la boulangerie-pâtisserie-confiserie artisanale 
suisse.

La boulangerie-pâtisserie-confiserie artisanale en chiffres

1’985 membres, tel est l’effectif de la BCS (dont 1’388 ayant leur propre commerce).

129 collaboratrices et collaborateurs sont au service de la BCS et de ses membres.

23 associations cantonales et 1 section forment la structure organisationnelle régionale
et locale de la BCS.

Près de 5’000 personnes fréquentent chaque année les cours de l’École professionnelle Richemont.

Plus de 2’000 conseils téléphoniques spécialisés sont donnés chaque année par l’École professionnelle.

Plus de 2’400 abonnés reçoivent chaque mois le Bulletin Richemont.

3’850 tel est le nombre d’exemplaires vendus, publiés toutes les deux semaines par  
«panissimo».

Près de 8’000 adresses sont recensées pour l’envoi de la newsletter hebdomadaire de «panissimo».
Le taux d’ouverture est de l’ordre de 40 %.

Près de 41’000 personnes sont assurées dans le cadre de l’entreprise de services panvica, dans le
domaine des assurances sociales et de personnes. Au total, cette dernière encadre
près de 3’300 indépendants et 3’000 entreprises.

Près de 400 clientes et clients font confiance aux services de la SBC Fiduciaire SA.

1’853 renseignements juridiques gratuits sont donnés chaque année aux membres de la
BCS par le service juridique.

La BCS en chiffres
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Autorité de nomination: congrès, période d’élection maximale: 12 ans,  
durée des fonctions: 2 ans, année d’élection: 2021

Silvan Hotz
Bäckerei Hotz Rust AG
Baar

Président
Membre depuis 2019

Jean-François Leuenberger
Chez Jean-Pierre
Courtelary

Vice-président
Représentant de la Romandie
Membre depuis 2019

Martin Schnyder 
Confiserie Roggwiller AG
Saint-Gall

Service des finances
Membre depuis 2019

Edgar Ehrbar 
Rössli Beck Dörr AG
Sulgen

Service CCT
Membre depuis 2019

Lisa Frunz 
Bébié Konditorei Confiserie
GmbH, Lucerne

Service du commerce de détail
Membre depuis 2019

Dominik Frei 
Bäckerei-Konditorei Frei AG
Nussbaumen AG

Service des assurances
sociales et de personnes
Membre depuis 2019

Manfred Hasler  
Ueli der Beck AG
Urtenen-Schönbühl

Représentant de Berne-Soleure
Membre depuis 2019

Autres membres du comité central

Elias Läderach 
Läderach (Schweiz) AG
Ennenda

Représentant
des grandes entreprises
Membre depuis 2019

Wilhelm Ohnmacht 
Boulangerie-Pâtisserie
des Planches
Montreux

Représentant de la Romandie
Membre depuis 2019

Barbara Richner
Bäckerei-Confiserie Richner
Veltheim

Représentante de Bâle-Argovie
Membre depuis 2019

Peter Signer 
Bäckerei-Konditorei-Café
Zizers

Service de la formation
en production
Membre depuis 2019

Peter Lyner 
Beck Lyner
Winterthur

Représentant  
de Zurich-Schaffhouse
Membre depuis 2019

Roland Räber 
Bäckerei, Konditorei,
Café/Restaurant Jonerhof
Jona 

Représentant  
de la Suisse orientale
Membre depuis 2019

Daniel Ricigliano
Pasticceria Ricigliano SA
Lugano

Représentant du Tessin
Membre depuis 2019

Franz Willi
Willi Beck AG, Sempach Stadt 

Service MSST 
Représentant 
de la Suisse centrale
Membre depuis 2019

Comité de direction

Comité central
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nahe. kompetent.

Institutions de l’association

Direction et secrétariat central
Directeur: Urs Wellauer
Service juridique  I  services marketing I publicité I promo-shop
Case postale  I  3001 Berne  I  Seilerstrasse 9  I  3011 Berne
Tél. 031 388 14 14  I  info@swissbaker.ch  I  www.swissbaker.ch

«panissimo»
Responsable de rédaction: Claudia Vernocchi
Rédaction: Case postale  I  3001 Berne  I  Seilerstrasse 9  I  3011 Berne
Tél.  031 388 14 14  I  panissimo@swissbaker.ch

Rédacteur romand: Johann Ruppen

Redazione della sezione Ticino: Sandra Fogato, coordinatrice
Tél. 091 923 38 28  I  info@smppc.ch  I  www.smppc.ch

Caisse de compensation panvica (caisse AVS, caisses de pension)
Directrice: Franziska Schertenleib
Talstrasse 7  I  case postale 514  I  3053 Münchenbuchsee
Tél.  031 388 14 88  I  info@panvica.ch  I  www.panvica.ch

Richemont centre de compétence Boulangerie Pâtisserie Confiserie
Directeur: Reto Fries
Seeburgstrasse 51  I  6006 Lucerne
Tél. 041 375 85 85  I  info@richemont.swiss  I  www.richemont.swiss

Richemont centre de compétence Romandie 
Rue Prés-du-Lac 32  I  1400  Yverdon-les-Bains
Tél.  024 552 00 88  I  info@richemont.swiss  I   www.richemont.swiss

SBC  Fiduciaire SA
Directeur: Bernhard Zihlmann
Standstrasse 8  I  case postale  I  3000 Berne 22
Tél. 031 340 66 44  I  bern@sbc-treuhand.ch  I  www.sbc-treuhand.ch

KMU Treuhand und Revisions AG
Directeur: Bernhard Zihlmann
Standstrasse 8  I  case postale  I  3000 Berne 22
Tél.  031 330 26 50  I  bern@kmu-treurevi.ch  I  www.kmu-treurevi.ch
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Association suisse des patrons boulangers-confiseurs 
Schweizerischer Bäcker-Confiseurmeister-Verband
Associazione svizzera mastri panettieri-confettieri
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